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Abréviations 
al. alinéa 

AI Assurance-invalidité fédérale 

art. article 

AVS Assurance fédérale vieillesse et survivants 

CC Code civil suisse du 10 décembre 1907, RS 210 

CO Loi fédérale du 30 mars 1911 complétant le Code civil suisse 
(Livre cinquième : Droit des obligations), RS 220 

EPL Accession à la propriété du logement au moyen de la prévoyance 
professionnelle (art. 30 ss. LPP et art. 331d ss. CO) 

LAA Loi fédérale du 20 mars 1981 sur l’assurance-accidents, RS 
832.20 

LAI Loi fédérale du 19 juin 1959 sur l’assurance-invalidité, RS 831.20 

LAM Loi fédérale du 19 juin 1992 sur l’assurance militaire, RS 833.1 

LAVS Loi fédérale du 20 décembre 1946 sur l’assurance-vieillesse et 
survivants, RS 831.10 

LFLP Loi fédérale du 17 décembre 1993 sur le libre passage dans la 
prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité, RS 
831.42 

LPart Loi fédérale du 18 juin 2004 sur le partenariat enregistré entre 
personnes du même sexe, RS 211.231 

LPGA Loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des 
assurances sociales, RS 830.1 

LPP Loi fédérale du 25 juin 1982 sur la prévoyance professionnelle 
vieillesse, survivants et invalidité, RS 831.40 

OPP2 Ordonnance du 18 avril 1984 sur la prévoyance professionnelle 
vieillesse, survivants et invalidité, RS 831.441.1 

 

Les désignations de personnes s’appliquent, sauf disposition contraire expresse du règlement, à tous 
les genres. 
Le partenariat enregistré au sens de la loi sur le partenariat (LPart) est assimilé au mariage dans le 
présent règlement. Les dispositions réglementaires relatives aux conjoints incluent dans ce règlement 
les partenaires enregistrés, sauf disposition contraire expresse du règlement. En cas de dissolution ju-
diciaire d’un partenariat enregistré, les dispositions réglementaires relatives au divorce s’appliquent 
par analogie. 
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Définitions de termes1 

Âge Différence entre l’année civile en cours et l’année de nais-
sance. 

Attestation officielle L’attestation officielle confirme l’authenticité d’une ou de 
plusieurs signatures apposées sur un document. 
Selon le canton, les attestations officielles sont établies 
par différentes autorités (p. ex. notaire ou secrétaire com-
munal). 
Les frais liés à l’attestation officielle sont à la charge de la 
personne assurée. 

Primauté des cotisations Symova gère la prévoyance vieillesse selon le principe de 
la primauté des cotisations. Les prestations de vieillesse 
sont calculées à l’aide du taux de conversion, sur la base 
de l’avoir de vieillesse réglementaire disponible. 

Avoir de vieillesse LPP 
 

L’avoir de vieillesse LPP correspond à la part légale LPP se-
lon l’art. 15 LPP. 
 

Taux d’intérêt minimum LPP L’avoir de vieillesse LPP est capitalisé au taux d’intérêt mi-
nimum LPP. Le Conseil fédéral fixe le taux d’intérêt mini-
mum LPP. 

Communauté de vie assimilée à un mariage 
(contrat de soutien) 

Une communauté de vie (contrat de soutien) est assimilée 
au mariage pour les droits à la rente si certaines condi-
tions sont remplies. 

Partenariat enregistré Le partenariat selon la loi fédérale sur le partenariat enre-
gistré des couples de même sexe (LPart) est assimilé au 
mariage. Lorsqu’il est fait mention du conjoint dans le rè-
glement, le partenaire enregistré y est également inclus. Il 
en va de même pour la notion réglementaire de divorce, 
qui comprend également la dissolution judiciaire du parte-
nariat enregistré, ainsi que pour la notion de conjoint di-
vorcé, qui s’applique également au partenaire après disso-
lution judiciaire du partenariat enregistré. 

Seuil d’entrée Le seuil d’entrée définit le revenu annuel minimum sou-
mis à l’assurance obligatoire. Le seuil d’entrée est fixé se-
lon le plan de prévoyance déterminé par la commission de 
prévoyance de l’entreprise concernée. 

Déduction de coordination La déduction de coordination sert à coordonner les pres-
tations de prévoyance selon le présent règlement avec les 
prestations du 1er pilier AVS/AI. Le montant de la déduc-
tion de coordination dépend du plan de prévoyance. 

Obligation de déclaration La personne assurée, les autres ayants droit ainsi que les 
employeurs sont tenus de fournir à la fondation des infor-
mations exactes sur les éléments déterminants pour la 
prévoyance et de signaler immédiatement toute modifica-
tion affectant la relation de prévoyance. 

Bénéficiaire de rente Ancien assuré pour lequel un cas de prévoyance (vieil-
lesse, invalidité, décès) est survenu (les bénéficiaires 
d'indemnités en capital pour prestations de rente ne sont 
pas inclus). 

 

1 Version selon la décision du Conseil de fondation du 21.08.2025, en vigueur dès le 01.01.2026. 
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Personne assurée Salariés admis dans la fondation pour lesquels aucun cas 
de prévoyance n’est encore survenu. 

Plan de prévoyance Le plan de prévoyance comprend les modules applicables 
à une institution de prévoyance en ce qui concerne les 
prestations de prévoyance, le financement ainsi que le 
seuil d’entrée. 

Commission de prévoyance La commission de prévoyance décide des modules finan-
cés paritairement (tels que la définition du salaire et la dé-
duction de coordination, les prestations et le finance-
ment) ainsi que de l’utilisation des fonds de l’institution 
de prévoyance (tels que les intérêts et les améliorations 
des prestations). 
Les prestations et cotisations financées exclusivement par 
les entreprises affiliées ne relèvent pas de la compétence 
de la commission de prévoyance (comme les rentes-pont 
AVS financées par l’employeur). 

Institution de prévoyance La fondation collective Symova est gérée en tant que fon-
dation collective. Les entreprises affiliées y sont adminis-
trées comme des institutions de prévoyance distinctes. 

 
Pour les personnes assurées (actives), les bénéficiaires de prestations de vieillesse, d’invalidité et de 
survivants (retraités ainsi que bénéficiaires de prestations en capital), ainsi que pour les autres 
ayants droit et bénéficiaires, les désignations utilisées dans le présent règlement sont neutres du 
point de vue du genre. Par ailleurs, afin d’alléger la lecture, il a été renoncé à l’emploi de formula-
tions neutres ou doubles ; les désignations de personnes, de fonctions et de professions s’appliquent 
indifféremment aux femmes et aux hommes. 
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Première partie : Dispositions générales 

1. Base 

Le Conseil de Fondation de la Fondation collective Symova édicte le présent règlement en ap-
plication de l’article 4 chiffre 4 de l’Acte de fondation. 

2. But 
1 La Fondation collective Symova (désignée ci-après par „la Fondation“) a pour but d’assurer le 
personnel de ses entreprises affiliées dans le cadre de la LPP et ses dispositions d’exécution 
contre les conséquences économiques de la vieillesse, de l’invalidité et du décès. 

2 La Fondation est gérée en tant que fondation collective. 

3. Enregistrement et fonds de garantie LPP 
1 La Fondation est inscrite au registre de la prévoyance professionnelle et est soumise à l’Auto-
rité bernoise de surveillance des institutions de prévoyance et des fondations (ABSPF). 

2 La Fondation est affiliée au fonds de garantie LPP. 

4. Rapport à la LPP 

Les prestations minimales au sens de la LPP sont garanties dans tous les cas. 

5. Cercle des personnes assurées2 
1 Les entreprises affiliées sont tenues d’assujettir dans le cadre de la Fondation l’ensemble de 
leurs employés âgés de plus de 17 ans, dont le salariés  annuel est supérieur au salaire définit 
comme seuil d’entrée, à la prévoyance selon ce règlement. Le montant du seuil d’admission 
est fixé dans le plan de prévoyance.  Toutes dispositions de la convention d’affiliation diffé-
rentes demeurent réservées. En outre, l’assurance auprès de la Fondation n’est pas accordée, 
si les salariés  est assuré auprès d’une autre institution de prévoyance en raison d’une conven-
tion collective de travail déterminante ou pour d’autres raisons similaires. Les entreprises affi-
liées sont tenues de signaler à la Fondation la catégorie des personnes concernées qui ne sont 
pas assurées auprès de la Fondation. 

2 Les employés suivants ne sont pas soumis à la prévoyance professionnelle obligatoire selon 
le présent règlement : 

a. Les salariés qui , au sens de l’AI, sont invalides à au moins 70%, ainsi que les salariés 
qui, selon l’art. 32, sont assurés provisoirement ; 

b. Les salariés avec lesquels l’entreprise affiliée a conclu un contrat à durée détermi-
née de trois mois au maximum. En cas de prolongation du contrat de travail au-
delà de cette durée de trois mois, les salariés doivent être assujettis à la pré-
voyance selon ce règlement à partir du moment où la prolongation a été convenue. 
Si plusieurs engagements consécutifs auprès du même employeur durent en tout 
plus que trois mois et aucune interruption ne dépasse trois mois, le salarié est as-
suré dès le début du quatrième mois au totale ; si pourtant il est convenu avant le 
premier engagement que la durée de l’engagement dépasse en tout trois mois, le 
salarié est assuré dès le début du rapport de travail ; 

c. Les salariés exerçants une activité extra-professionnelle auprès de l’une des entre-
prises affiliées et étant déjà assurés obligatoirement ailleurs pour une activité 

 

2 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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professionnelle principale ou exerçant une activité lucrative indépendante à titre 
principal. 

3La Fondation n’offre pas de prévoyance facultative pour la partie du salaire des salariés em-
ployés à temps partiel que ces derniers perçoivent d’un autre employeur qu’une de nos entre-
prises affiliées. 

6. Partenariat enregistré 

Le partenariat selon la Loi fédérale sur le partenariat enregistré entre personnes du même sexe 
(Loi sur le partenariat, LPart) est assimilé au mariage. Lorsque le présent règlement emploi le 
terme du conjoint, le terme du partenaire enregistré y est également compris. Ceci va de même 
pour le terme règlementaire du divorce comprenant la dissolution judiciaire du partenariat 
enregistré ainsi que pour le terme du conjoint divorcé se référant au partenaire suite à la dis-
solution judiciaire du partenariat enregistré. 

 

Début et fin du rapport de prévoyance 

 

7. Début de la couverture de prévoyance, annonce 
1La couverture de prévoyance selon le présent règlement prend effet au jour où la personne 
assurée commence ou aurait dû commencer à travailler selon son contrat, mais dans tous les 
cas au moment où elle se rend à son lieu de travail. 

2 La couverture de prévoyance pour les risques de décès et d’invalidité entre en vigueur au plus 
tôt le 1er janvier après l’âge de 17 ans révolus. Le début de la prévoyance vieillesse est précisé 
dans le plan de prévoyance déterminé par la commission de prévoyance de l’entreprise corres-
pondante. 

3 L’annonce de la personne assurée est effectuée par l’entreprise affiliée avant le début du 
rapport de prévoyance. 

4 L’obligation de cotiser est réglée à l’art. 65. 

8. Prestations de sortie provenant de rapports de prévoyance antérieurs 
1 Toutes les prestations de sortie provenant de rapports de prévoyance antérieurs doivent être 
apportées à la Fondation et sont crédités à l’avoir de vieillesse règlementaire de la personne 
assurée. La part obligatoire de la prestation de sortie est ainsi attribuée à l’avoir de vieillesse 
LPP et le reste à l’avoir de vieillesse surobligatoire. 

2 La personne assurée est tenue d’accorder à la Fondation le droit de consulter les décomptes 
des prestations de sortie provenant du rapport de prévoyance précédent et doit annoncer à sa 
caisse antérieure ou son institution de libre passage son entrée dans la Fondation. 

9. Fin du rapport de prévoyance 
1 La couverture de prévoyance selon ce règlement s’éteint à la résiliation du contrat, lorsque le 
seuil d’entrée fixé dans le plan de prévoyancen’est plus atteint ou lorsque l’âge de référence 
réglementaire est atteint (sous réserve de l’art. 18). 3 

2 Le rapport de prévoyance cesse toujours à la fin du mois. 

 

3 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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3 Après dissolution du rapport de prévoyance, la personne assurée reste assurée auprès de la 
Fondation pour les risques de décès et d’invalidité pendant un mois. Si un nouveau rapport de 
prévoyance est établi au préalable, c’est la nouvelle institution de prévoyance qui est respon-
sable. 

Termes d’âge  

 

10. Age déterminant 

L’âge déterminant pour les calculs et l’assujettissement à la prévoyance vieillesse est égal à la 
différence entre l’année civile en cours et l’année de naissance. 

11. Age de référence et départ à la retraite 
1 L’âge de référence réglementaire est atteint au premier du mois après l’âge de 65 ans révo-
lus.4 

2 Chaque âge se situant entre le premier du mois après l’âge de 58 ans révolus et le premier du 
mois après l’âge de 70 ans révolus est considéré comme âge possible de départ à la retraite 
pour percevoir des prestations de vieillesse. 

3 Est considéré comme retraite le versement effectif de la prestation de vieillesse entre l'âge 
du départ à la retraite le plus tôt possible et l'âge de départ à la retraite le plus tard possible. 

 

Montant du salaire assuré : Salaire annuel déterminant 

 

12. Employés au bénéfice d’un salaire mensuel 

Le salaire annuel déterminant correspond au salaire annuel convenu selon la LAVS. Des com-
posantes salariales variables peuvent être signalées sur la base de l’année précédente. Lors 
d’une nouvelle entrée, on se réfère aux composantes salariales escomptées. Les composantes 
salariales occasionnelles, irrégulières ou temporaires ne sont pas assurées. Si une personne 
assurée est au service de l’entreprise affiliée depuis moins d’un an, le salaire annuel détermi-
nant est celui qu’elle aurait obtenu, si elle avait été employée toute l’année. 

13. Employés au bénéfice d’un salaire horaire 

Le salaire annuel déterminant des salariés qui sont rétribués à l’heure est défini sur la base du 
salaire annuel touché dans l’année précédente qui est soumis à la LAVS et en tenant compte 
des modifications déjà convenues pour l’année en cours.5 Dans l’année d’entrée, on s’aligne 
au salaire annuel converti présumé. 

14. Salaire assuré6 

Le salaire assuré correspond au salaire annuel déterminant, réduit de la déduction de coordi-
nation si le plan de prévoyance prévoit une telle déduction. La coordination est régie par le 
plan de prévoyance. 

 

4 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

5 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

6 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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15. Modification du taux d‘occupation 

Lors d’un changement du taux d’occupation pour la durée d’au moins six mois, le salaire assuré 
et donc le financement et les prestations sont adaptés. 
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Autres dispositions 

 

16. Information7 
1 Par le biais d’un certificat de prévoyance annuel, la Fondation renseigne les personnes assu-
rées et les bénéficiaires d’une rente d’invalidité sur leur droit aux prestations, leur salaire as-
suré, leurs taux de cotisation et l’avoir de vieillesse règlementaire. 

2 Des informations complémentaires concernant notamment le financement et l’organisation 
de la Fondation ainsi que les membres du Conseil de Fondation, peuvent être obtenues auprès 
du secrétariat ou sont disponibles sur le site-web de la Fondation. Les comptes annuels et le 
rapport annuel de la Fondation sont remis aux personnes assurées et au bénéficiaires de rente 
sur demande. 

3 La commission de prévoyance paritaire nomme parmi ses membres un représentant des em-
ployeurs et un représentant des employés. La Fondation informe ces délégués qui renseignent 
à leur tour les autres membres de la commission de prévoyance paritaire. La commission de 
prévoyance est tenue de communiquer aux personnes assurées et aux bénéficiaires par écrit 
toute information concernant la caisse de prévoyance. 

17. Maintien de l'assurance du salaire assuré antérieur8 
1 Pour les personnes assurées, dont le salaire se réduit de la moitié au maximum après l‘âge de 
58 ans sans retraite partielle, la prévoyance sera poursuivie sur demande pour le salaire assuré 
antérieur. Une condition préalable pour ce gain réduit mais continuellement assuré est que la 
personne assurée ne touche aucun autre revenu assuré par la prévoyance professionnelle. 

2 Le maintien de l’assurance du salaire assuré antérieur est accordée au maximum jusqu’à l’âge 
de référence réglementaire.  

3 Les cotisations pour le maintien de l’assurance du salaire assuré antérieur sont exclues de la 
parité de cotisation selon l’art. 66 al. 1 LPP et l’art. 58 du présent règlement. Des cotisations 
de la part de l’employeur pour ce maintien de l’assurance ne seront prélevées qu’avec l’auto-
risation de ce dernier. 

17.bis  Maintien volontaire de l'assurance en cas de sortie de l'assurance suite à la  
 résiliation du contrat de travail par l'employeur 9 

1 En cas de résiliation du contrat de travail par l'employeur après 58 ans révolus, sur demande 
de la personne assurée, son assurance est maintenue tout au plus jusqu'à l’âge de référence 
réglementaire, dès lors qu'aucun droit à des prestations de prévoyance n'est exercé. 

2 La personne assurée doit demander la poursuite de l'assurance par écrit, en utilisant le for-
mulaire de demande disponible sur Internet, au plus tard 30 jours après la fin des rapports de 
travail ou d'assurance et en apportant la preuve de la prononciation de la résiliation du contrat 
de travail par l'employeur. De plus, la personne assurée doit communiquer à la Fondation dans 
quelle mesure il souhaite poursuivre l'assurance.  

3 La personne10 assurée peut demander sa poursuite dans la mesure actuelle. La poursuite vo-
lontaire de l'assurance peut toutefois être limitée à l'assurance des risques.  

 

7 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

8 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

9 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 22 octobre 2020, valable à partir du 1er janvier 2021. 

10 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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4 Sur demande de la personne assurée, un salaire inférieur au salaire actuel peut être assuré 
pour toute la prévoyance ou seulement pour la prévoyance vieillesse. Le salaire minimum as-
surable correspond au salaire minimum coordonné au sens de l'art. 8 al. 2 LPP au moment du 
début du maintien volontaire de l'assurance. 

5 Il est possible de changer la solution choisie chaque année, avec effet au 1er janvier d’une 
année civile. Dans ce cas, la Fondation doit en être informée par écrit, au plus tard le 30 sep-
tembre, par le biais du formulaire de demande disponible sur Internet. Sans avis écrit, la solu-
tion choisie reste en vigueur. 

6 Les cotisations réglementaires des employés et de l'employeur (y compris les frais de gestion) 
selon l'art. 57, les art. 59-61 et l'art. 64 doivent être réglées en intégralité tous les mois par la 
personne restant assurée. Si des contributions d'assainissement doivent être payées, la per-
sonne restant assurée doit s'acquitter uniquement de la part due par l'employé. Le salaire de 
risque assuré est déterminant pour le calcul du montant des cotisations d’assainissement à 
verser. 

7 La poursuite volontaire de l'assurance se termine en cas du décès ou de l'invalidité de la per-
sonne restant volontairement assurée, ou au plus tard à ses 65 ans révolus. La personne res-
tant assurée peut annuler le maintien de l'assurance à tout moment avec effet à la fin du mois 
suivant. La date de réception de la déclaration de résiliation par la Fondation fait foi. La Fonda-
tion peut résilier la poursuite de l'assurance si les cotisations en souffrance n'ont pas été ré-
glées dans les 30 jours suivant le premier rappel de paiement. Dans ce cas, la résiliation a lieu 
à la fin du mois pour lequel les cotisations ont été encore payées.  

8 En cas d'entrée dans une nouvelle institution de prévoyance, la poursuite volontaire de l'assu-
rance cesse si, dans la nouvelle institution, plus des deux tiers de la prestation de sortie sont 
nécessaires pour le rachat dans les prestations réglementaires intégrales.  

9 L'affiliation de l'ancien employeur à une nouvelle institution de prévoyance met fin à la pour-
suite volontaire de l'assurance à la date du passage des personnes assurées dans le même col-
lectif du fait de l'existence d'un contrat de travail.  

10 La poursuite volontaire de l'assurance n'ouvre pas droit à une rente-pont AVS. Si la personne 
restant assurée décide de cesser la poursuite de l'assurance avant l’âge de référence réglemen-
taire et de prendre une retraite anticipée, elle a droit à la rente-pont AVS conformément à 
l'art. 28.11 Cependant, elle n'a pas droit au versement d'une rente-pont AVS selon l'art. 27, sous 
réserve d'une décision contraire de l'entreprise affiliée. 

11 Sauf dispositions contraires applicables à la poursuite volontaire de l'assurance, les disposi-
tions applicables aux personnes assurées dans le même collectif le sont également aux per-
sonnes restant volontairement assurées. En cas d'incertitudes, dans le cadre de la poursuite 
volontaire de l'assurance, les dispositions applicables aux personnes assurées dans le même 
collectif doivent être interprétées de façon à correspondre au mieux au but de la poursuite 
volontaire de l'assurance.  

12 Il incombe à la personne restant assurée de clarifier en temps opportun les conséquences de 
la poursuite volontaire de l'assurance sur le plan fiscal et de la législation de l'AVS.  

  

 

11 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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18. Activité professionnelle après l’âge de référence réglementaire12  
1 Sur demande de la personne assurée, sa prévoyance sera continuée jusqu’à la fin de l’activité 
professionnelle, au plus tard cependant jusqu’à l’âge de 70 ans révolus. Les cotisations de 
risque ne sont plus prélevées. Les cotisations d'épargne sont déterminées par le plan de pré-
voyance. A la demande de la personne assurée, les cotisations d'épargne, y compris celles de 
l'employeur, sont supprimées. Survient-il une incapacité de gain de longue durée ou un décès, 
le maintien de l’assurance cesse après achèvement de la continuation du versement du salaire 
par l’employeur et les prestations règlementaires de vieillesse ou de survivants seront versées. 
Les prestations de survivants se fondent sur le droit théorique à des prestations de vieillesse 
au moment du décès.  

2 L’avoir épargné suite à l’âge de référence réglementaire est considéré comme avoir de vieil-
lesse surobligatoire. L’avoir de vieillesse LPP accumulé jusqu’à l’âge de référence réglementaire 
est rémunéré par le taux d’intérêt minimal LPP. 

19. Congé non payé 
1 Pour la durée d’un congé non payé avec un rapport de travail persistant, la personne assurée 
peut, en accord avec l’employeur, poursuivre l’assurance risque aux mêmes conditions. L’avoir 
de vieillesse règlementaire sera rémunéré pendant la durée du congé non payé. 

2 La durée maximale du congé non payé s’élève à six mois. 

3 La personne assurée est débitrice de toutes cotisations de risque (part de la personne assurée 
et celle de l’employeur),13 la facturation s’effectue cependant par le biais de l’employeur. 

4 Si la personne assurée ne reprend pas son activité professionnelle après la fin du congé non 
payé, l’assurance continuée durant le congé non payé sera annulée. L’assurance continuée n’est 
pas annulée, lorsque l’activité professionnelle ne peut pas être reprise en raison d’incapacité de 
travail ou de décès. 

  

 

12 Version selon la décision du Conseil de fondation du 21.08.2025, en vigueur à partir du 01.01.2026. 

13 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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Deuxième partie : Prestations de prévoyance 

Prestations de vieillesse 

 

20. Début du droit à la rente, annonce 
1 La personne assurée peut faire valoir son droit aux prestations de vieillesse lors de la termi-
naison de son activité lucrative au plus tôt dès 58 ans révolus et au plus tard à l’atteinte de 
l’âge de référence réglementaire règlementaire, sous réserve d’une poursuite de l’activité pro-
fessionnelle selon l’art. 18. 

2 L’employeur annonce à la Fondation au plus tard un mois avant le début du droit à la rente 
les personnes assurées qui envisagent faire valoir leur droit aux prestations de rente. 

3 …14 

21. Montant de la rente de vieillesse 

Le montant de la rente de vieillesse résulte de la multiplication de l’avoir de vieillesse règle-
mentaire au moment du départ à la retraite avec le taux de conversion lié à l’âge selon l’annexe 
1. 

22. Avoir de vieillesse règlementaire 
1 Un compte de vieillesse individuel indiquant l’avoir de vieillesse règlementaire est détenu 
pour chaque personne assurée. L’avoir de vieillesse règlementaire comprend l’avoir de vieil-
lesse LPP et l’avoir de vieillesse surobligatoire. L’avoir de vieillesse surobligatoire inclut égale-
ment l’avoir de vieillesse préobligatoire. 

2 L’avoir de vieillesse règlementaire se compose de : 

a. prestations de sortie apportées et de rachats effectués par la personne assurée ; 
b. bonifications de vieillesse versées pour la personne assurée pendant son affiliation à la 

Fondation ; 
c. l’intérêt rémunéré sur ces montants, les bonifications de vieillesse de l’année en cours ne 

sont cependant pas rémunérées. 
3 Les bonifications de vieillesse annuelles découlent du plan de prévoyance15 

. 

23. Taux d’intérêt 
1 Le taux d’intérêt pour la rémunération de l’avoir de vieillesse règlementaire est défini en te-
nant compte de la situation financière de la Fondation. Le Conseil de Fondation définit pour les 
paiements en cours d’année un taux d’intérêt à l’avance. Pour le reste, c’est la commission de 
prévoyance paritaire qui définit le taux d’intérêt après coup. 

2 Le taux d’intérêt est calculé à la fin de chaque année civile sur l’état du compte de vieillesse 
au début de l’année concernée. Les paiements en cours d’année sont rémunérés au pro rata 
temporis. Les bonifications de vieillesse de l’année en cours ne sont pas rémunérées. 

 

 

14 Abrogé conformément à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à compter du 1er janvier 
2026. 

15 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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24. Retraite partielle16 
1 Après avoir atteint l’âge de 58 ans révolu, une personne assurée peut demander une retraite 
partielle moyennant une réduction correspondante de son taux d’activité.  

2 La retraite partielle peut être demandée en trois étapes au maximum, chaque étape impli-
quant une réduction d’au moins 20% du taux d’activité et le taux d’activité restant devant être 
d’au moins 20%. La troisième étape correspond à la retraite complète. 

3 La retraite partielle est toujours répartie à parts égales entre la partie obligatoire et la partie 
sur-obligatoire. 

4 Il incombe à la personne assurée de vérifier à temps les conséquences fiscales d’une retraite 
respectivement retraite partielle. 

25. Retrait en capital 
1 Au lieu d’une rente de vieillesse totale ou partielle, la personne assurée peut exiger un retrait 
sous forme de capital d’un montant équivalant à l’avoir de vieillesse règlementaire disponible. 
Un éventuel retrait en capital partiel est mis à charge à parts égales de l’avoir de vieillesse LPP 
et de l’avoir de vieillesse surobligatoire. Les prestations de survivants coassurées sont com-
prises dans le retrait en capital et une obligation de cotisation ultérieure en cas de décès du 
bénéficiaire de rente est diminuée proportionnellement au montant du capital versé. La per-
sonne assurée est tenue de remettre à la Fondation par écrit une déclaration correspondante 
et cosignée par l’éventuel conjoint, respectivement partenaire enregistré, au plus tard deux17 
mois avant la naissance du droit. Une révocation, respectivement un changement, doit égale-
ment être remis deux18 mois avant naissance du droit et dûment cosigné par l’éventuel con-
joint, respectivement partenaire enregistré, à la Fondation par écrit. La signature du conjoint 
doit être authentifiée officiellement. 

2 Une clarification à l’avance des conséquences fiscales d’un retrait (partiel) sous forme de ca-
pital incombe à la personne assurée. 

3 Si la poursuite volontaire de l'assurance selon l'art. 17bis a duré plus de deux ans, les presta-
tions de prévoyance doivent être perçues sous forme de rentes.19 

26. Rente pour enfant de retraité 
1 La personne assurée ayant droit à une rente de vieillesse a, en cas de décès de cette dernière, 
droit à une rente pour enfant de retraité pour chacun de ses enfants qui aurait droit à une 
rente d’orphelin.  

2 Les dispositions relatives aux rentes d’orphelin s’appliquent par analogie. 

3 Le montant de la rente pour enfant est déterminé conformément à la LPP. 

  

 

16 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

17 Version selon décision du Conseil de Fondation du 07.12.2022, valable dès le 01.01.2023. 

18 Version selon décision du Conseil de Fondation du 07.12.2022, valable dès le 01.01.2023. 

19 Version selon décision du Conseil de Fondation du 22.10.2020, valable dès le 01.01.2021. 
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Rentes-pont AVS 

 

27. Rente-pont AVS financée par l’entreprise20 
1 L’entreprise affiliée peut prévoir que ses personnes assurées prenant une retraite anticipée 
aient droit à une rente-pont. Les frais de ces rentes-pont AVS incombent entièrement à l’en-
treprise affiliée. La rente-pont AVS financée par l’entreprise n’entre pas dans les compétences 
de la commission de prévoyance.21 

2 Les détails sont réglés dans l’aperçu des modules. 

28. Rente-pont AVS financée par la personne assurée 
1 La personne assurée peut réclamer, au détriment de son droit à la rente, une rente-pont AVS 
qui, additionnée à une éventuelle rente-pont AVS financée par l’entreprise affiliée, ne peut pas 
dépasser le montant de la rente de vieillesse maximale selon la LAVS. Dans ce cas, la rente de 
vieillesse annuelle est réduite selon l’aperçu des modules. Cette réduction ne doit pas entraîner 
une diminution du droit à la rente de vieillesse dépassant un tiers. Lors d’un retrait en capital 
total, une rente-pont financée par la personne assurée n’est pas possible. 

2 Les détails sont réglés dans l’aperçu des modules. 

29. …22 

  

 

20 Version selon décision du Conseil de Fondation du 22.05.2019, valable dès le 01.01.2020. 

21 Version selon décision du Conseil de Fondation du 07.12.2022, valable dès le 01.01.2023. 

22 Abrogé par décision du Conseil de Fondation du 22.08.2019, valable dès le 01.01.2020. 
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Prestations d‘invalidité 

 

30. Rente d’invalidité 
1 Les personnes assurées qui sont invalides à 40% au moins au sens de l'AI fédérale et qui 
étaient assurées auprès de la fondation lors de la survenance de l'incapacité de travail dont la 
cause entraîne l'invalidité ont droit à une rente d'invalidité. 

2 Le montant de la rente d'invalidité complète s'élève à 60% du salaire assuré au début de 
l'incapacité de travail. En cas d'invalidité partielle, le montant de la rente est adapté conformé-
ment à l'al. 3. 

3 La rente d'invalidité est versée comme suit, sur la base du degré d'invalidité fixé par l'AI fédé-
rale : 23 

Degré d'invalidité en % selon 
l'AI fédérale 

Pourcentage de la rente par 
rapport à la rente complète 

70% 100.00% 

50-69% 
50-69% au pourcentage près 
en fonction du degré d'AI ef-
fectif 

49% 47.50% 

48% 45.00% 

47% 42.50% 

46% 40.00% 

45% 37.50% 

44% 35.00% 

43% 32.50% 

42% 30.00% 

41% 27.50% 

40% 25.00% 

Un degré d'invalidité inférieur à 40% ne donne pas droit à 
une rente d'invalidité. 

 

4 Le droit à une rente d'invalidité de la Fondation prend naissance au plus tôt avec le droit à 
une rente de l'AI. Si le droit à une rente de l'AI n'intervient qu'après la retraite, il n'existe aucun 
droit à une rente d'invalidité de la Fondation. 

5 L'obligation de verser des prestations prend fin, sous réserve de l'art. 32, lorsque le degré 
d'invalidité est inférieur à 40 %, mais au plus tard lorsque l'assuré atteint l’âge de référence 
réglementaire ou décède avant cet âge. 

 

23 Version selon la décision du Conseil de fondation du 02.12.2021, valable dès le 01.01.2022. 
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6 Une fois fixée, une rente d'invalidité est augmentée, réduite ou supprimée, conformément à 
l'art. 17 LPGA, si le degré d'invalidité varie en fonction des constatations de l'assurance-invali-
dité24 

a. se modifie d'au moins cinq points de pourcentage ; ou  

b. s'élève à 100 pour cent. 

 

7 Lorsque l’âge de référence réglementaire est atteint, l'avoir de vieillesse réglementaire qui a 
été maintenu est converti en une rente de vieillesse. Il existe également la possibilité de per-
cevoir un capital conformément à l'art. 25. En cas de réduction des prestations suite aux pres-
tations LAA ou LAM, une réduction actuarielle du capital est effectuée. 

8 Les dispositions transitoires LPP relatives à la modification du 19 juin 2020 (développement 
de l'AI) s'appliquent aux rentes d'invalidité. 25 Dans la mesure où, sur la base de celles-ci, 
l'échelle des rentes valable jusqu'au 31.12.2021 est applicable, les prestations sont calculées 
selon l'échelonnement des rentes en vigueur jusqu'au 31.12.2021. Pour le reste, le droit et la 
coordination des prestations sont régis par le 31ème en vigueur au moment de la survenance du 
cas de prévoyance. 

31. Maintien de l'avoir de vieillesse règlementaire26 
1 L’avoir de vieillesse règlementaire d’une personne assurée ayant droit à une rente d’invalidité 
entière de la Fondation est maintenu et rémunéré dès survenance de l’invalidité et jusqu’à 
l’âge de référence réglementaire règlementaire.  

2Le salaire assuré au moment de la survenance de l’incapacité de gain, dont la cause est à l’ori-
gine de l’invalidité, sert de base de calcul pour les bonifications de vieillesse pendant la durée 
de l’invalidité.  

3Le montant des bonifications de vieillesse dépend du plan de prévoyance de la caisse de pré-
voyance sans la prise en compte des éventuelles cotisations d’un plan à choix. Un plan 
d’épargne à choix ne peut pas être maintenu en cas d’invalidité (pour la détermination de 
l’avoir de vieillesse réglementaire). 

4 La rémunération est analogue à celle de la caisse de prévoyance. 

5 En cas d’invalidité partielle, l’avoir de vieillesse règlementaire est réparti dès le début du droit 
en une partie correspondant au pourcentage du droit à la rente et en une partie active.27 L’avoir 
de vieillesse règlementaire correspondant à la partie active, est continué sur la base du salaire 
assuré correspondant provenant d’activité professionnelle. L’autre partie est continuée en 
vertu de l’alinéa 1. 

 

 

 

24 Version selon la décision du Conseil de fondation du 02.12.2021, valable dès le 01.01.2022. 

25 Version selon la décision du Conseil de fondation du 02.12.2021, valable dès le 01.01.2022. 

26 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

27 Version selon la décision du Conseil de fondation du 02.12.2021, valable dès le 01.01.2022. 
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32. Maintien provisoire de l’assurance et maintien du droit aux prestations en cas de ré-
duction ou de suppression de la rente de l’AI28 

1 Si la rente de l’AI d’un bénéficiaire de rentede la Fondation est réduite ou supprimée après la 
réduction du degré d’invalidité, durant trois ans le bénéficiaire de rente reste assuré aux 
mêmes conditions auprès de la Fondation, pour autant qu’il ait participée à des mesures de 
réintégration selon l’art. 8a LAI avant la réduction ou la suppression de la rente, ou que la rente 
ait été réduite ou supprimée en raison de la reprise d’une activité professionnelle ou d’une 
augmentation du taux d’occupation. 

2 Tant que la personne perçoit une prestation transitoire selon l’art. 32 LAI, la protection d’as-
surance et le droit aux prestations sont maintenus. 

3 Pendant la continuation de l‘assurance et le maintien du droit aux prestations, la Fondation 
peut réduire la rente d’invalidité conformément au degré d’invalidité réduit, cependant uni-
quement dans la mesure où la réduction est compensée par un revenu supplémentaire du bé-
néficiaire de rente. 

33. Rente pour enfant d’invalide29 
1 Le bénéficiaire ayant droit à une rente d’invalidité, a, en cas de décès, droit à une rente pour 
enfant d’invalide équivalente à la rente d’orphelin pour chacun de ses enfants qui pourrait 
prétendre à une rente d’orphelin.  

2 Les principes de calculs applicables sont les mêmes que pour la rente d’invalidité et les dispo-
sitions relatives à la rente d’orphelin s’appliquent par analogie.  

3 Le montant de la rente pour enfant d’invalide s’élève à 1/6 de la rente d’invalidité. 

 

Prestations de survivants 

 

34. Rente de conjoint30 
1 Si une personne assurée mariée,  un bénéficiaire d’une rente d’invalidité ou de vieillesse dé-
cède, alors le conjoint survivant a droit à une rente de survivants.2 Le montant de la rente de 
survivants s’élève à 2/3 de la rente d’invalidité, respectivement de la dernière rente de vieil-
lesse versée. 

3 Si le conjoint est plus jeune de 15 ans que la personne assurée décédée, respectivement que 
le bénéficiaire d’une rente d’invalidité ou de vieillesse, la rente de conjoint est réduite de 3% 
de son montant intégral pour chaque année entière dépassant ces 15 ans. Le droit à la rente 
de conjoint selon la LPP est garanti dans tous les cas. 

4 31 

 

28 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

29 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

30 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

31 Abrogé conformément à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à compter du 1er janvier 
2026. 
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5 32 

6 Le droit à la rente de conjoint prend naissance au décès de la personne assurée, mais au plus 
tôt dès que cesse la poursuite de versement du plein salaire. Pourvu que la personne décédée 
ait déjà bénéficiée d’une rente d’invalidité ou de vieillesse, la rente de conjoint prend effet au 
premier du mois suivant la date de décès du bénéficiaire de rente. La rente de conjoint est 
allouée jusqu’à un éventuel remariage, respectivement nouvelle conclusion d’un partenariat 
enregistré, ou décès du conjoint. Si la nouvelle union est dissolue en raison de décès, le droit 
est rétabli dans la mesure où aucune autre institution de prévoyance professionnelle n’est te-
nue de fournir des prestations équivalentes. L’évaluation de l’équivalence tient compte du ren-
chérissement survenu entre-temps. 

35. Communauté de vie assimilée à un mariage33 
1Une communauté de vie assimilé à un mariage, y compris entre personnes de même sexe, est 
assimilée au droit à la rente d’un mariage, à condition que les conditions suivantes soient rem-
plies : 

a. Les deux partenaires ne sont pas mariés resp. n’ont pas conclu de partenariat enregistré. 

b. Il n'existe pas de lien de parenté entre les partenaires. 

c. Une obligation mutuelle de soutien a été convenue par écrit et le contrat de soutien corres-
pondant a été soumis à la fondation de leur vivant. L'une des conditions suivantes doit être 
remplie : 

i. La communauté de vie avec résidence officielle commune a duré au moins cinq ans, 
sans interruption jusqu’au moment du décès. 

ii. Le partenaire survivant assume la responsabilité de l'entretien d'un ou plusieurs en-
fants communs ayant droit à une rente d'orphelin conformément au présent règlement. 

iii. Le partenaire survivant perçoit une rente entière de l'AI fédérale. 

 

2... 

 

3Par ailleurs, les dispositions relatives à la rente de conjoint sont applicables par analogie. 

36. Rente d’orphelin34 
1 En cas de décès de la personne assurée, ou d’un bénéficiaire d’une rente d’invalidité ou de 
vieillesse ses enfants ont droit à une rente d’orphelin. Les enfants par alliance et les enfants 
adoptés ont droit à la rente, à condition que la personne décédée ait contribué à leur entretien 
et qu'ils aient également droit à des prestations de l'AVS ou de l'AI. 

2 Le droit à la rente d’orphelin au décès de la personne assurée ou du bénéficiaire d’une rente 
d’invalidité ou de vieillesse, mais au plus tôt, dès que cesse la poursuite du versement du plein 
salaire. Le droit à la rente d’orphelin s’éteint au décès de l’enfant ayant droit ou au plus tard à 
l’âge de 18 ans révolus. Le droit à la rente d’orphelin subsiste au-delà de 18 ans jusqu’à 

a. la fin de la formation ;  

 

32 Abrogé conformément à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à compter du 1er janvier 
2026. 

33 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

34 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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b. l’obtention de la capacité de gain, si l’enfant est invalide à au moins 70% ; au plus long 
pourtant jusqu’à l’accomplissement des 25 ans. 

3 Le montant de la rente d’orphelin s’élève à 1/6 de la rente d’invalidité, respectivement de la 
rente de vieillesse dernièrement versée. 

4 La rente d’orphelin est doublée pour les orphelins de père et mère. 

37. Capital-décès35 
1 Un capital-décès est exigible lorsque la personne assurée ou les bénéficiaires d’une rente d’in-
validité ou de vieillesse décède. 

2 Le capital-décès est déterminé comme suit : 

a.  a. En cas de décès avant la retraite (en tant que personne assurée active ou en cas d'inva-
lidité), lorsque aucune rente n'est due au conjoint, au partenaire (selon l'art. 35) ou à l'ex-
conjoint (selon l'art. 38) : 
Le capital décès correspond au capital de vieillesse à la fin du mois du décès, mais au mini-
mum au salaire assuré. 

 
b. En cas de décès avant la retraite (en tant que personne assurée active ou en cas d'invali-

dité), lorsque le conjoint, le partenaire (selon l'art. 35) ou l'ex-conjoint (selon l'art. 38) ont 
droit à une rente : 
Le capital décès correspond au capital de vieillesse à la fin du mois du décès, diminué de 
la valeur actuelle de la rente pour le conjoint, le partenaire ou l'ex-conjoint, mais au mini-
mum 50 % du capital de vieillesse à la fin du mois du décès et au moins du salaire assuré. 

c. En cas de décès après la retraite avec perception de la rente de vieillesse pendant les cinq 
premières années de la rente, indépendamment du fait qu'une rente soit due au con-
joint, au partenaire (selon l'art. 35) ou à l'ex-conjoint (selon l'art. 38) : 
Le capital décès correspond à 5 rentes annuelles, diminué du montant des rentes de vieil-
lesse déjà versées (sans tenir compte des éventuels paiements de rentes supplémen-
taires selon le règlement sur la rémunération, la participation et l'affectation des fonds 
libres).  

 
 

2bis La valeur actuelle des éventuelles rentes d'orphelin n'est pas prise en compte. 

3 Sont ayants droit, indépendamment du droit successoral : 

a. le conjoint, à défaut 

b. les personnes physiques, pour autant que la personne assurée ait remis à la fon-
dation, de son vivant, une déclaration écrite désignant ses bénéficiaires : 

1) les personnes qui ont été soutenues de manière significative par la personne 
assurée ; ou 

 

35 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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2) la personne qui a vécu sans interruption avec la personne assurée au cours 
des cinq dernières années précédant son décès et qui avait le même domicile 
officiel que lui ; ou 

3) les personnes qui doivent subvenir à l'entretien d'un ou plusieurs enfants 
communs ; à défaut 

c. les enfants, en l'absence desquels 

d. les parents, les frères et sœurs ou les demi-frères et demi-sœurs. 

 

4 Une aide substantielle au sens de l’al. 3 let. b ch. 1) est considérée comme existant lorsque la 
personne décédée, au moment de son décès, a couvert au moins 30 % des frais de subsistance 
de la personne soutenue au cours des deux dernières années. Aucun droit au capital décès 
n’existe pour les bénéficiaires visés à l’al. 3 let. b s’ils perçoivent une rente de conjoint ou de 
partenaire d’une autre institution de prévoyance. 

 

5 Lorsqu’il existe des survivants ayants droit dans un groupe de bénéficiaires selon les lettres a 
– d, les groupes de bénéficiaires suivants sont exclus du droit au capital décès. Au sein du même 
groupe de bénéficiaires, le capital décès est réparti à parts égales entre les personnes éligibles. 
L’al. 6 demeure réservé. 

6 Au sein des groupes de bénéficiaires mentionnés à l’al. 3 let. b, c et d, la personne assurée ou 
le bénéficiaire d’une rente d’invalidité ou de vieillesse peut définir elle-même la répartition 
proportionnelle. Il est également possible de ne pas attribuer de part à certaines personnes, 
les excluant ainsi du droit à la prestation. L’annonce doit être envoyée à la fondation par écrit 
de son vivant, sur le formulaire prévu à cet effet. 

 

7 La personne assurée ou le bénéficiaire d’une rente d’invalidité ou de vieillesse peut à tout 
moment remplacer ou révoquer un ordre de bénéficiaires spécifique. Dans ce dernier cas, 
l’ordre général des bénéficiaires selon les al. 3 à 5 reprend effet. La personne assurée ou le 
bénéficiaire d’une rente d’invalidité ou de vieillesse a également l’obligation d’adapter l’ordre 
de bénéficiaires spécifique aux changements de circonstances et de le tenir à jour. 

8 La demande de prestations et la fourniture de preuves incombent au demandeur ou à la de-
mandeuse. Si aucune preuve n’est fournie, la fondation est autorisée, après un délai de 6 mois 
suivant le décès de la personne assurée, à procéder au versement aux bénéficiaires qu’elle 
connaît. 

38. Prestations au conjoint divorcé 
1Le conjoint divorcé est assimilé au conjoint pour autant que le mariage ait duré au moins dix 
ans et qu’une rente selon l’art 124e al. 1 CC ou l’art. 126 al. 1 CC ait été attribué au conjoint 
divorcé dans le jugement de divorce. Le droit est toutefois limité au droit minimal selon la LPP 
et est dû aussi longtemps que la rente aurait été due. Les prestations de la Fondation sont 
réduites du montant avec lequel elles dépassent, ensemble avec les prestations de survivants 
de l’AVS, le montant accordé dans le jugement de divorce. Les prestations de survivants de 
l’AVS ne sont que considérées, si elles dépassent le droit propre à une rente d’invalidité de l’AI 
ou une rente de vieillesse de l’AVS. 
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2 Les conjoints divorcés auxquels une rente ou une prestation en capital pour une rente à vie a 
été accordée avant le 1er janvier 2017, ont droit à des prestations de survivants selon l’art. 20 
OPP 2 déterminant jusqu’au 31 décembre 2016. 

3 Lorsque de telles prestations sont versées à des conjoints divorcés, la fondation réduit la rente 
de conjoint réglementaire selon l’art. 34 ou la rente selon l’art. 35 du montant de cette pres-
tation (tout en garantissant au minimum le versement de la rente de conjoint LPP).36 

Autres dispositions 

 

39. Réduction des prestations en cas de faute grave 

Lorsque le décès ou l’invalidité ont été provoqués par faute grave de l’ayant droit ou que celui-
ci s’oppose à une mesure de réadaptation préconisée par l’assurance-invalidité fédérale, la 
Fondation réduit ses prestations en conséquence. 

40. Avantages injustifiés, coordination avec d’autres prestations 

1 La Fondation réduit les prestations pour autant qu’elles dépassent, conjointement avec 
d’autres revenus à prendre en compte, 90% du revenu présumé perdu. Le revenu présumé 
perdu correspond au salaire annuel déterminant selon les arts. 12 et 13 du présent règlement 
au moment de la survenance de l’incapacité de travail. L’évolution présumée du salaire n’est 
que considérée dans la mesure où une augmentation effective du salaire réel de deux pour-
cents par an plus l’indice national des prix à la consommation soient acceptés lors de l’examen 
périodique du cas tous les trois ans. L’augmentation présumée du salaire réel est effectuée 
jusqu’à l’âge de 40 ans. Le salaire présumé perdu est ensuite uniquement adapté à l’inflation 
en ne supposant cependant aucune inflation négative. Le calcul de surassurance repose sur les 
droits aux prestations règlementaires avant une éventuelle réduction selon l’art. 41 al. 2 ou 
l’art. 48 al. 3. 

2 En cas de maintien de l’assurance du salaire assuré jusqu’alors selon l’art. 17, c’est le salaire 
effectivement réalisé qui est déterminant selon l’alinéa 1 pour le chiffrage de la limite de su-
rindemnisation. 

3 Les prestations de la Fondation sont réduites proportionnellement.  

4 Toutes prestations provenant d’institutions nationales et internationales et d’assurances (so-
ciales) qui sont versées au moment du calcul de la surindemnisation sont, à l’exception d’allo-
cations pour impotent, d’indemnités et de prestations similaires, considérées comme revenus 
déterminants. En outre, le revenu professionnel ou de substitution encore réalisé ou encore 
raisonnablement réalisable est, à l’exception du revenu supplémentaire qui est réalisé durant 
la participation à des mesures de réadaptation selon l’article 8a LAI, imputé aux bénéficiaires 
de prestations d’invalidité. Une part de rente octroyée par un jugement de divorce ou un juge-
ment prononçant la dissolution judiciaire d’un partenariat enregistré est également imputée 
au conjoint divorcé, respectivement à l’ancien partenaire. 

5 Lorsque l’âge de référence AVS est atteint, les prestations de vieillesse d’assurances sociales 
et d’institutions de prévoyance nationales et internationales sont, à l’exception d’allocations 
pour impotents, d’indemnités et de prestations similaires, également considérées comme re-
venus imputables. La Fondation réduit ses prestations, lorsqu’elles dépassent, ensemble avec 
d’autres revenus imputables, 90% du montant qui devait être considéré comme revenu pré-
sumé perdu lors d’un calcul de surindemnisation immédiatement avant l’âge de la retraite. Les 
prestations de la Fondation après l’âge de référence réglementaire sont toutefois uniquement 

 

36 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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réduites, lorsque des prestations de l’assurance-accidents, militaire ou d’assurances étran-
gères similaires sont versées parallèlement. 

6 Les revenus de rentes d’une veuve ou d’un veuf, du partenaire survivant ou de la partenaire 
survivante et des orphelins sont additionnés. 

7 L’ayant droit est tenu d’informer par écrit de son propre chef et sans délai la Fondation de 
tout changement qui pourrait avoir une incidence sur les prestations. 

8 La Fondation se réserve le droit de vérifier à tout moment les conditions et l’étendue d’une 
réduction et d’ajuster ses prestations en cas de modifications importantes de la situation. 

9 Les prestations en capital sont converties en rentes d’une valeur théorique équivalente selon 
les bases actuarielles. 

10 La Fondation n’est pas tenue de compenser les refus ou les réductions de prestations de 
l’assurance-accidents ou de l’assurance militaire, lorsque ces dernières ont refusées ou ré-
duites les prestations selon l’art. 21 LPGA, l’art. 37 LAA, l’art. 39 LAA, l’art. 65 LAM ou l’art. 66 
LAM. La Fondation n’est non plus tenue de compenser des réductions d’autres prestations qui 
sont effectuées à l’atteinte de l’âge de référence réglementaire (ceci en particulier selon l’art. 
20 al. 2ter et 2quater LAA et l’art. 47 al. 1 LAM), ainsi que d’autres réductions ou de refus par 
cause de culpabilité. 

41. Réduction des prestations pour survivants suite à un retrait anticipé EPL, respective-
ment au non-transfert de la prestation de libre passage37 
1 Lors d’un retrait anticipé, l’avoir de vieillesse LPP et l’avoir de vieillesse surobligatoire sont 
réduits proportionnellement. Il en résulte des prestations de prévoyance et de libre passage 
plus basses en conséquence. 

2 Malgré la réduction de la rente pour conjoint ou partenaire financées dans la primauté des 
prestations, le retrait anticipé est transformé, avec le taux de conversion déterminant à l’âge 
de référence réglementaire, en un montant de pension et dont 2/3 sont portés en déduction 
de la rente de conjoint ou partenaire. La réduction est également effectuée, lorsqu’un retrait 
anticipé a déjà été effectué auprès d’une ancienne institution de prévoyance. En cas d’un rem-
boursement (partiel) du retrait anticipé, la réduction est supprimée ou réduite en consé-
quence. Les rentes d’orphelin, les rentes d’invalidité et les rentes pour enfants d’invalides ne 
sont pas réduites. 

3 Les rentes d’invalidité ou de survivants ne sont pas réduites jusqu’au 31.12.2020 lorsque se 
produit le cas de prévoyance décès/invalidité pour les personnes assurées au 31.12.2018 au-
près de la Fondation et ayant effectuées un retrait anticipé. Elles ont en outre la possibilité de 
rembourser le retrait anticipé sans devoir subir une réduction des prestations en raison de la 
rémunération manquante du retrait anticipé jusqu’au moment du remboursement. 

4 Si la prestation de libre passage d’un rapport de prévoyance antérieur n’est pas apportée dans 
la Fondation, la Fondation verse en cas de décès des prestations de survivants selon la LPP.  

385 La réduction s’ajoute à une éventuelle réduction selon l’art. 40. 

42. Droits contre les tiers responsables 

La Fondation exige de celui qui prétend à une prestation de survivants ou d’invalidité de lui 
céder ses prétentions envers des tiers responsables jusqu’à concurrence du montant des pres-
tations qui lui sont dues par la Fondation. La Fondation diffère le paiement de ses prestations 

 

37 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

38 Abrogé conformément à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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jusqu’à la date de la cession. Pour l’obligatoire, c’est l’art. 34b LPP concernant la subrogation 
qui s’applique. 

43. Adaptation des rentes en cours au renchérissement39 
1 Les rentes d’invalidité et de survivants selon la LPP, dont leur durée a dépassé trois ans, sont, 
selon disposition du Conseil fédéral, adaptées à l’évolution des prix jusqu’à l’atteinte de l’âge 
de référence AVS. La commission de prévoyance paritaire décide quand et dans quelle mesure 
les rentes peuvent être adaptées. 

2 Pour les améliorations des prestations qui peuvent être accordées en fonction des possibilités 
financières de l’institution de prévoyance, les dispositions du règlement sur l’intérêt, la parti-
cipation et l’utilisation des fonds libres s’appliquent. La commission paritaire de prévoyance 
décide, en concertation avec le secrétariat et en impliquant l’expert LPP, si, à quel moment et 
dans quelle mesure les rentes peuvent être adaptées au-delà de cela. 

44. Versement en capital en cas de modicité des rentes 

La Fondation verse au lieu d’une rente une prestation en capital, lorsque la rente d’invalidité 
ou de vieillesse est inférieure à dix pourcents, la rente de conjoint est inférieure à six pourcents 
et la rente pour enfant est inférieure à deux pourcents de la rente de vieillesse minimale de 
l’AVS. 

45. Versement des prestations de prévoyance, lieu d’exécution 
1 La Fondation verse les rentes échues par mensualité. Pour le mois durant lequel le droit 
s’éteint, une rente mensuelle intégrale est versée. La Fondation ne se trouve pas en retard 
avant qu’une plainte ait été déposée ou une poursuite ait été entamée. 

2 Les prestations en capital sont échues, lorsque la Fondation a connaissance de/s (l’)ayant/s 
droit ainsi que de l’adresse de paiement. Si la Fondation ne verse pas la prestation de capital 
due dans un délai de 30 jours après avoir reçu les renseignements et documents nécessaires, 
un taux d’intérêt moratoire est dû à l’expiration de ce délai. Tant que la Fondation ne dispose 
pas du consentement exigé du conjoint, aucun taux d’intérêt n’est dû à la prestation en capital. 

3 En cas d’une procédure pendante auprès de l’AI, le droit au capital de vieillesse est échu avec 
la décision de l’AI entrée en force ou avec le désengagement de la requête correspondante 
auprès de l’AI. 

4 Le taux d’intérêt moratoire sur les prestations de rentes et en capital correspond au taux 
d’intérêt minimal LPP. 

5 Les prestations sont en principe versées au domicile suisse de l’ayant droit, ou en l’absence 
d’un tel à l’organisme de paiement en Suisse désigné par l’ayant droit. Les frais pour le transfert 
à l’étranger sont à la charge de l’ayant droit. Les traités internationaux et autres conventions 
sont réservés.40 

46. Cession, mise en gage et compensation 
1 Les droits fondés sur la base du présent règlement ne peuvent être ni cédés ni mis en gage 
avant leur échéance, à l’exception de la mise en gage en vue du financement de la propriété 
du logement. 

 

39 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

40 Version selon décision du Conseil de Fondation du 07.12.2022, valable dès le 01.01.2023. 



 

20 

Fondation collective Symova – Règlement de prévoyance en vigueur dès le 01.01.2026 avec annexes 

2 Le droit aux prestations peut uniquement être compensé par des créances que l’employeur a 
envers la Fondation, lorsqu’elles se rapportent à des cotisations qui n’ont pas été déduites du 
salaire. 
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Troisième partie : Cas de libre passage 

47. Prestation de sortie 
1 Si la personne assurée quitte la Fondation avant la survenance d’un cas de prévoyance, il a 
droit à une prestation de sortie selon LFLP. Le montant de la prestation de sortie est défini dans 
l’art. 52ss. 

2 Une personne assurée, dont sa rente de l’AI est réduite ou supprimée suite à un abaissement 
du degré d’invalidité, a également droit à une prestation de sortie après la fin du maintien de 
l’assurance à titre provisoire et maintien du droit aux prestations selon l’art. 32. 

2bis Si une personne restant volontairement assurée selon l'art. 17bis passe dans une nouvelle 
institution de prévoyance, la part de la prestation de sortie qui est nécessaire pour le rachat 
des prestations réglementaires intégrales selon l'art. 9, al. 2 LFLP dans la nouvelle institution 
de prévoyance est transférée dans celle-ci.41 

3 La prestation de sortie arrive à échéance à la sortie de la Fondation. A partir de cette date, 
cette dernière doit être rémunérée en vertu de l’art. 15 al. 2 LPP. 

4 Si la Fondation ne verse pas la prestation de sortie due dans un délai de 30 jours après avoir 
reçu les renseignements et documents nécessaires, un taux d’intérêt moratoire est dû à l’expi-
ration de ce délai en vertu de l’art. 26 al. 2 LFLP. 

48. Transfert et versement de la prestation de sortie42 
1 Si la personne assurée entre dans une nouvelle institution de prévoyance, la Fondation trans-
fère la prestation de sortie à la nouvelle institution de prévoyance. 

2 Si la Fondation doit fournir des prestations d’invalidité ou de survivants après avoir versé la 
prestation de sortie à la nouvelle institution de prévoyance, la prestation de sortie apportée lui 
doit être remboursée dans la mesure où cela est nécessaire pour le versement des prestations 
d’invalidité ou de survivants. En cas de risque, le capital de prévoyance doit être apporté dans 
le cadre de la compétence de la Fondation. Une éventuelle surindemnisation ne libère pas de 
l’obligation du remboursement. 

3 En l’absence d’une restitution, les prestations de survivants sont réduites. La réduction des 
prestations est réglée par l’annexe 2. 

49. Maintien de la protection de prévoyance sous une autre forme 
1 Si la personne assurée ne s’affilie pas à une nouvelle institution de prévoyance, elle est tenue 
de communiquer à la Fondation sous quelle autre forme admise elle entend maintenir sa pré-
voyance. 

2 A défaut d’une telle communication, la Fondation verse au plus tôt six mois, mais au plus tard 
deux ans après la survenance du cas de libre passage la prestation de sortie y compris l’intérêt 
à l’institution supplétive. 

50. Paiement en espèces 
1 La personne assurée peut exiger le paiement en espèces, lorsqu‘/e : 

 

41 Version selon décision du Conseil de Fondation du 22.10.2020, valable dès le 01.01.2021. 

42 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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a. elle quitte définitivement la Suisse, la restriction au paiement en espèces des prestations 
obligatoires de la prévoyance professionnelle dans les Etats membres de la Commu-
nauté européenne, en Islande, au Liechtenstein ou en Norvège demeure réservée ; 

b. elle s’établit à son compte et n’est plus soumise à la prévoyance professionnelle obliga-
toire ; 

c. le montant de la prestation de sortie est inférieur au montant annuel des cotisations de 
l’employé. 

2 Si la personne assurée est mariée ou vit dans un partenariat enregistré, le paiement en es-
pèces requiert le consentement écrit du conjoint ou du partenaire enregistré. Cette déclaration 
de consentement doit être authentifiée. Si le consentement ne peut pas être obtenu ou est 
refusé, la personne assurée peut faire appel au juge. 

51. Décompte et information 
1 En cas de libre passage, la Fondation établit pour la personne assurée un décompte de la 
prestation de sortie. Ce dernier indique le calcul de la prestation de sortie règlementaire, le 
montant minimal et l’avoir de vieillesse LPP. 

2 La Fondation renseigne la personne assurée des possibilités légales et règlementaires pour le 
maintien de la prévoyance. 

52. Calcul de la prestation de sortie 

La personne assurée a droit au plus élevé des trois montants suivants : 

a. prestation de sortie règlementaire 

b. montant minimal selon l’art. 17 LFLP 

c. avoir de vieillesse selon l’art. 15 LPP 

53. Prestation de sortie règlementaire 

Le droit de la personne assurée correspond à l’avoir de vieillesse règlementaire au moment où 
elle quitte la Fondation. 

54. Montant minimal selon l’art. 17 LFLP 
1 En cas de sortie de la Fondation, la personne assurée a au moins droit aux prestations de libre 
passage apportées par elle-même et aux rachats comprenant les intérêts, ainsi qu’aux bonifi-
cations de vieillesse rémunérées et cotisées pendant la durée de cotisation à partir de l’âge de 
25 ans qui sont majorées de 4% par année d’âge dès l’âge de 20 ans, mais de 100% au maxi-
mum. Dès le 1er janvier après l’atteinte de l’âge de 20 ans, la majoration jusqu’à l’âge de 21 ans 
révolus s’élève à 4%. Cette majoration augmente de 4% à chaque 1er janvier successif et atteint 
au 1er janvier à l’âge de 45 ans les 100%. 

2 Le taux d’intérêt applicable pour le calcul du montant minimal correspond au taux d‘intérêt 
minimal LPP. Pendant la durée d’un découvert, il peut être dérogé du taux d’intérêt minimal 
LPP selon l’art. 6 al. 2 LFLP. 

55. Avoir de vieillesse LPP selon l’art. 15 LPP 

Lorsque la personne assurée quitte la Fondation, la prévoyance obligatoire est garantie en do-
tant la personne assurée au moins de l’avoir de vieillesse selon l’art. 15 LPP. 

56. Liquidation partielle ou totale 

La liquidation partielle et totale et les effets sur la prestation de sortie sont réglés dans le rè-
glement de la liquidation partielle.  
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Quatrième partie : Financement 

57. Principe 

Les prestations de prévoyance sont financées par des cotisations de l’entreprise affiliée, des 
personnes assurées et les revenus du capital de la Fondation. Les cotisations suivantes sont 
prélevées : 

a. bonifications de vieillesse ; 

b. cotisations de risque ; 

c. cotisations d’assainissement, si nécessaire. 

L’employeur peut fournir les cotisations supplémentaires suivantes : 

d. cotisation à la constitution des réserves de fluctuation ; 

e. cotisation en raison d’une structure des assurés défavorable. 

58. Répartition des cotisations 

La cotisation de l’employeur aux bonifications de vieillesse, aux cotisations de risque et à la 
rigueur à un assainissement, doit au moins être égale à l’ensemble des cotisations de tous ses 
employés43. Une cotisation supérieure par l’employeur, peut uniquement être fixée avec son 
consentement. La répartition des cotisations est définie par la commission de prévoyance dans 
le plan de prévoyance. 

59. Bonifications de vieillesse44 
1Dans l’aperçu des modules, le Conseil de Fondation propose aux commissions de prévoyances 
différentes modules. Les bonifications de vieillesse sont définies par la commission de pré-
voyance dans le plan de prévoyance. Le montant des bonifications de vieillesse est défini en 
pourcentage du salaire de la personne assurée et en tenant compte de l’âge de l’assuré. 

2Si le module choisi par la commission de prévoyance prévoit un plan d'épargne à choix sur la 
base de la répartition des cotisations fixée, les salariés peuvent décider volontairement de  ver-
ser des bonifications de vieillesse supplémentaires conformément au module du plan à choix 
correspondant. Sans choix explicite de la personne assurée, aucune bonification de vieillesse 
supplémentaire n'est opérée. 

3 La personne assurée peut choisir chaque année un nouveau plan à choix au 1er janvier de 
l'année suivante. Le changement de plan doit être signalé entre le 1er novembre et le 31 dé-
cembre de l'année précédente via l'outil en ligne «My Symova». Sans notification de change-
ment, la réglementation de l'année précédente reste en vigueur. 

4 Les nouvelles personnes assurées actives peuvent choisir leur plan à choix dans les trois mois 
suivant leur entrée en service. Le changement de plan prend effet le premier jour du mois 
suivant la notification. 

5 Pour le maintien de l'avoir de vieillesse réglementaire selon l'art. 31, les bonifications de vieil-
lesse du module s'appliquent sans les bonifications supplémentaires facultatives selon le plan 
d'épargne à choix. 

6 Le montant maximal de l'avoir de vieillesse réglementaire pour le rachat selon l'art. 67 est 
déterminé en fonction du plan d'épargne à choix retenu par la personne assurée. 

 

43 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

44 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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60. Cotisations de risque 
1 Le Conseil de Fondation défini le montant des cotisations de risque dans l’aperçu des modules 
(module de risque). 

2 La commission de prévoyance élit le module de risque dans le plan de prévoyance. Si une 
entreprise affiche un nombre de cas d’invalidité particulièrement élevé, le Conseil de Fonda-
tion est habilité à augmenter les cotisations de risque pour l’entreprise correspondante. 

61. Cotisations d’assainissement 
1 Lors d’un découvert, c’est la commission de prévoyance qui décide de l’introduction de coti-
sations d’assainissement. Au moins 50% des éventuelles cotisations d’assainissement doivent 
être prises en charge par l’employeur. 

2 La commission de prévoyance informe le Conseil de Fondation sur les mesures d’assainisse-
ment décidées. Si nécessaire, le Conseil de Fondation peut décider pour la caisse de prévoyance 
des mesures d’assainissement supplémentaires. 

3 Les détails de l’assainissement sont réglés dans un règlement séparé. 

62. Cotisation à la constitution des réserves de fluctuation 

L’employeur peut fournir une cotisation supplémentaire pour la constitution des réserves de 
fluctuation. Ce financement supplémentaire cesse, lorsque les réserves de fluctuation sont en-
tièrement constituées. Le montant des réserves de fluctuation est réglé dans un règlement 
séparé. 

63. Cotisation en raison d’une structure des assurés défavorable/financement  

L’employeur peut fournir une cotisation supplémentaire, lorsque le rendement des placements 
escompté ne permet pas d’assumer les obligations (rendement théorique) en raison d’une 
structure des assurés défavorable (rapport actifs/retraités) ou lorsque l’avoir de vieillesse rè-
glementaire avant le départ à la retraite et le capital de couverture nécessaire selon les bases 
actuarielles diffèrent. Cette cotisation supplémentaire cesse, lorsque les réserves de fluctua-
tion sont entièrement constituées. Le montant des réserves de fluctuation est réglé dans un 
règlement séparé. 

64. Cotisations aux frais d’administration 

Les entreprises affiliées financent les cotisations aux frais d’administration de la 
Fondation. C’est le Conseil de Fondation qui définit le montant des cotisations aux 
frais d’administration dans un règlement séparé. 

65. Obligation de cotiser 
1 L’obligation de cotiser prend effet au moment de l’assujettissement des personnes assurées 
à la prévoyance. Ce dernier est réglé dans le plan de prévoyance qui est décidée par la com-
mission de prévoyance de l’entreprise correspondante. 

2 Si la personne assurée s’affilie avant le 16ème du mois, la totalité de la cotisation mensuelle est 
due. Si la personne assurée s’affilie au, ou après, le 16ème du mois, les cotisations sont dues à 
partir du premier jour du mois suivant. 

3 En cas de sortie ou de décès de la personne assurée, la cotisation mensuelle entière est due 
indépendamment de la date de sortie ou de décès. 

66. Versement des cotisations 
1 L’ensemble des cotisations des personnes assurées et des entreprises affiliées doit être versé 
chaque mois à la Fondation.  
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2 Les cotisations des employés45 sont déduites par l’entreprise affiliée des salaires. 

67. Rachat46 
1 La personne assurée ou l’entreprise affiliée ont la possibilité d’augmenter à tout moment, et 
en fonction du plan de prévoyance, l’avoir de prévoyance de la personne assurée jusqu’à un 
montant maximal par un rachat supplémentaire. Le rachat est crédité à l’avoir de vieillesse 
surobligatoire. Les achats doivent avoir été crédités sur le compte de la fondation au plus tard 
à la date de valeur du 31 décembre afin de pouvoir être pris en compte fiscalement pour la 
même année. La responsabilité du virement dans les délais incombe à la personne assurée. 

2 La personne assurée ne peut effectuer de rachats facultatifs avant d’avoir remboursé le retrait 
anticipé qu’elle a perçu à des fins d’acquisition d’un logement. Les rachats suite à un divorce 
ou une dissolution d’un partenariat enregistré selon l’art. 22c LFLP ne sont pas soumis à cette 
restriction. 

3 Si des rachats ont été effectués, les prestations en résultant ne peuvent pas être retirées de 
la prévoyance sous forme de capital dans les trois années à suivre. 

4 Il est recommandé à la personne assurée de clarifier la question de la déductibilité fiscale avec 
l'autorité fiscale compétente. La fondation ne peut assumer aucune responsabilité à cet égard. 

 

  

 

45 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

46 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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Cinquième partie : Encouragement à la propriété du logement 

Mise en gage 

 

68. Conditions et montant de la mise en gage 
1 Jusqu’à trois ans avant l’atteinte de l’âge de référence réglementaire, la personne assurée 
peut mettre en gage son droit aux prestations de prévoyance ou un montant jusqu’à concur-
rence de la prestation de sortie pour la propriété d’un logement aux propres besoins. 

2 Les personnes assurées ayant dépassé l‘âge de 50 ans, peuvent mettre en gage au maximum 
la prestation de sortie à laquelle elles auraient eues droit à l’âge de 50 ans ou la moitié de la 
prestation de sortie au moment du nantissement. 

3 La mise en gage est également admise pour acquérir des parts d’une coopérative de construc-
tion et d’habitation ou des participations analogues, si la personne assurée utilise personnel-
lement le logement cofinancé de la sorte. 

4 Si la poursuite volontaire de l'assurance selon l'art. 17bis a duré plus de deux ans, la mise en 
gage est exclue.47 

69. Communication à la Fondation 

Pour que la mise en gage soit valable, elle doit être annoncée par écrit à la Fondation. 

70. Créancier gagiste 
1 Pour autant que la somme mise en gage soit concernée, le consentement écrit du créancier 
gagiste est nécessaire pour le versement en espèces de la prestation de sortie, pour le verse-
ment de la prestation de prévoyance ainsi que pour le transfert d’une partie de la prestation 
de sortie suite au divorce, ou la dissolution judiciaire d’un partenariat enregistré, à une institu-
tion de prévoyance du conjoint, respectivement du partenaire enregistré (art. 22 LFLP). Si le 
créancier gagiste refuse son accord, la Fondation met le montant en question en sûreté jusqu’à 
un règlement définitif. 

2 En cas de sortie, la Fondation communique au créancier gagiste le montant de la prestation 
de sortie et à qui elle a été transférée. 

71. Réalisation du gage 

Si le gage est réalisé avant la survenance d’un cas de prévoyance ou avant le paiement en es-
pèces, les dispositions relatives au retrait anticipé sont appliquées. 

 

Retrait anticipé 

 

72. Examen du droit 

Après réception de l’intégralité des documents, la Fondation vérifie le droit dans les 60 jours 
ouvrables. 

 

 

47 Version selon décision du Conseil de Fondation du 22.10.2020, valable dès le 01.01.2021. 
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73. Conditions et montant du retrait anticipé 
1 La personne assurée peut faire valoir auprès de la Fondation un montant pour la propriété du 
logement à usage propre jusqu’à trois ans avant l’atteinte de l’âge de référence réglementaire. 

2 Jusqu’à l’âge de 50 ans, la personne assurée est habilitée à retirer un montant jusqu’à con-
currence de la prestation de sortie. La personne assurée ayant dépassé l’âge de 50 ans, peut 
retirer au maximum la prestation de sortie à laquelle elle aurait eu droit à l’âge de 50 ans ou 
peut réclamer la moitié de la prestation de sortie au moment du retrait. 

3 La personne assurée peut également employer ce montant pour acquérir des parts d’une 
coopérative de construction et d’habitation ou des participations analogues, si elle utilise per-
sonnellement le logement cofinancé de la sorte. Dans ce qui suit, le terme « propriété du loge-
ment » désigne également sa fonction. 

4 Si la poursuite volontaire de l'assurance selon l'art. 17bis a duré plus de deux ans, le retrait 
anticipé est exclu. 48 

74. Montant minimal, multiples retraits anticipés 
1 Le montant minimal pour un retrait anticipé s’élève à CHF 20’000.-. Ce montant minimal ne 
s’applique pas à l’acquisition de parts sociales d’une coopérative de construction et d’habita-
tion ou de participations analogues. 

2 Un retrait anticipé peut être invoqué tous les 5 ans. 

75. Réduction des prestations 

La réduction des prestations d’invalidité et de survivants suite à un retrait anticipé EPL est régi 
par l’art. 41 du présent règlement. 

76. Versement 
1 Sur présentation des documents correspondants et en accord avec la personne assurée, la 
Fondation verse le retrait anticipé directement au vendeur, au constructeur, au prêteur ou, 
lors d’une acquisition de parts sociales d’une coopérative de construction et d’habitation ou 
de participations analogues, aux ayants droits correspondants. 

2 La Fondation verse le retrait anticipé au plus tard six mois après que la personne assurée a 
fait valoir son droit. 

3 Si le retrait anticipé met en danger la liquidité de la Fondation ou de la caisse de prévoyance, 
le versement d’une partie des demandes peut être différé. Ceci requiert la décision par le Con-
seil de Fondation, respectivement par la commission de prévoyance. Les demandes différées 
sont traitées dans l’ordre de priorité suivant : 

a. les personnes assurées venant d’acheter un logement en propriété ou effectuant un 
achat très prochainement ; 

b. les personnes assurés qui se trouvent dans une situation de détresse financière en raison 
d’une acquisition d’un logement en propriété ; 

c. les personnes assurées restantes, l’ordre de traitement s’accommodant cependant au 
moment de l’acquisition du logement en propriété : Plus l’acquisition est éloignée, plus 
tard est effectué le versement. 

 

48 Version selon décision du Conseil de Fondation du 22.10.2020, valable dès le 01.01.2021. 
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77. Restrictions durant le découvert 

Le Conseil de Fondation ou la commission de prévoyance peuvent décider de limiter dans le 
temps et dans son montant ou de refuser intégralement le versement du retrait anticipé, lors-
que le retrait anticipé sert au remboursement de prêts hypothécaires. 

78. Remboursement 
1 Le montant retiré doit être remboursé à la Fondation par la personne assurée ou par ses hé-
ritiers, lorsque : 

c. le logement en propriété est vendu ; 

d. des droits équivalant économiquement à une aliénation sont concédés sur le logement 
en propriété ; ou 

e. aucune prestation de prévoyance ne vient à échéance au décès de la personne assurée. 

2 Le remboursement d’un retrait anticipé est attribué de manière équivalente que le retrait 
anticipé à l’avoir de vieillesse LPP et à l’avoir de vieillesse surobligatoire. Si le retrait anticipé a 
été effectué avant le 1er janvier 2017 et la part de l’avoir de vieillesse LPP ne peut plus être 
déterminée, le rapport d’attribution du montant remboursé à l’avoir de vieillesse LPP et l’avoir 
de vieillesse surobligatoire correspond au rapport existant entre les deux avoirs juste avant le 
remboursement. 

3 En outre, la personne assurée peut rembourser en tout temps le montant retiré sous réserve 
des conditions des alinéas suivants. 

4 Le remboursement est autorisé jusqu’: 

a. …49 

b. jusqu’à la survenance d’un cas de prévoyance50 ; ou 

c. jusqu’au versement en espèces de la prestation de libre passage. 

79. Montant minimal du remboursement 

Le montant minimal du remboursement s’élève à CHF 10’000.-. Si le solde du retrait anticipé 
est inférieur au montant minimal, le remboursement doit être effectué en une seule tranche.  

80. Changement du logement en propriété 

Si, dans un délai de deux ans, la personne assurée entend investir à nouveau dans la propriété 
de son logement la recette de vente du logement équivalente au versement anticipé, elle peut 
transférer ce montant à une institution de libre passage. 

81. Remboursement en cas de dépréciations 
1 En cas de vente du logement, l’obligation du remboursement se limite à la recette de la vente. 

2 Par recette, on entend le prix de vente, déduction faite des dettes hypothécaires et des 
charges légales supportées par le vendeur. Les emprunts contractés dans les deux ans qui pré-
cèdent la vente ne sont pas pris en considération, à moins que la personne assurée prouve 
qu’ils aient été nécessaires pour financer son logement en propriété. 

 

49 Abrogé par décision du Conseil de Fondation du 22.10.2020, valable dès le 01.01.2021. 

50 Version selon décision du Conseil de Fondation du 22.10.2020, valable dès le 01.01.2021. 
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82. Garantie du but de la prévoyance 
1 En cas de découvert, la personne assurée ou ses héritiers peuvent vendre le logement en 
propriété uniquement sous réserve de l’obligation de remboursement. La cession de droits est 
également considérée comme vente qui est équivalente économiquement à une aliénation. Le 
transfert de la propriété du logement à un bénéficiaire au sens du droit de la prévoyance n’est 
par contre pas considéré comme une aliénation. Celui-ci est cependant soumis à la même res-
triction du droit d’aliéner que la personne assurée. 

2 La restriction du droit d’aliéner doit être inscrite au registre foncier. La Fondation doit annon-
cer l’inscription en même temps que le versement du retrait anticipé, respectivement la réali-
sation du gage, au registre foncier. 

3 La mention peut être radiée : 

a. au moment de la naissance du droit réglementaire aux prestations de vieillesse51 ; 

b. après la survenance d’un autre cas de prévoyance ; 

c. en cas de versement en espèces de la prestation de sortie ; ou 

d. s’il est prouvé que le montant investi dans la propriété du logement a été versé à l’insti-
tution de prévoyance de la personne assurée ou à une institution de libre passage. 

4 Des bons de participation et d’autres titres de participation doivent être remis jusqu’au rem-
boursement ou la survenance d’un cas de prévoyance ou un versement en espèces auprès de 
la Fondation. 

5 Avant le versement du retrait anticipé, respectivement la mise en gage de l’avoir de vieillesse 
règlementaire, la personne assurée domiciliée à l’étranger doit démontrer de manière pro-
bante qu’elle utilise les fonds de la prévoyance professionnelle pour la propriété de son loge-
ment. 

6 L’obligation et le droit de remboursement subsistent jusqu’à la naissance du droit réglemen-
taire aux prestations de vieillesse, la survenance d’un autre cas de prévoyance ou le versement 
en espèces.52 

 

Généralités, termes 

 

83. Logement en propriété 
1 L’appartement et la maison familiale sont considérés comme objets autorisés pour l’accès à 
la propriété du logement. 

2 Les formes autorisées pour la propriété du logement sont la propriété, la copropriété (notam-
ment la propriété par étage), la propriété commune de la personne assurée avec son conjoint 
ou son partenaire enregistré ainsi que le droit de superficie distinct et permanent. 

  

 

51 Version selon décision du Conseil de Fondation du 22.10.2020, valable dès le 01.01.2021. 

52 Version selon décision du Conseil de Fondation du 07.12.2022, valable dès le 01.01.2022. 
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84. Participations des locataires 
1 Les participations autorisées sont l’acquisition de parts sociales d’une coopérative de cons-
truction et d’habitation, l’acquisition d’actions dans une société anonyme de locataires ainsi 
que l’octroi d’un prêt partiaire à un organisme de construction d’utilité publique. 

2 Le règlement de la coopérative de construction doit prévoir que les fonds de prévoyance dé-
posés pour l’acquisition de parts sociales soient transférés soit à une autre coopérative de 
construction et d’habitation ou à un autre maître d’ouvrage, dont un logement est utilisé par 
la personne assurée pour son propre usage, ou encore à un établissement de la prévoyance 
professionnelle. Les mêmes exigences s’appliquent aux autres formes de participation par ana-
logie. 

85. Propres besoins 

Par propres besoins, on entend l’utilisation du logement par la personne assurée à son lieu de 
domicile ou à son lieu de séjour habituel. Si la personne assurée peut prouver qu’une telle 
utilisation n’est temporairement plus possible, une location durant ce laps de temps est auto-
risée. 

86. Conditions et preuve 
1 Lorsque la personne assurée fait valoir son droit au retrait anticipé ou à la mise en gage, elle 
est tenue d’apporter à la Fondation la preuve que les conditions sont remplies. 

2 Si la personne assurée est mariée ou vit en partenariat enregistré, le retrait ou la mise en gage 
est uniquement autorisée, lorsque son conjoint ou partenaire enregistré donne son accord par 
écrit. Si elle ne peut pas obtenir cet accord ou s’il lui est refusé, elle peut en appeler au tribunal. 
La signature du conjoint ou du partenaire enregistré doit être authentifiée. 

87. Information 

Lors d’un retrait anticipé, d’une mise en gage ou sur demande écrite de la personne assurée, 
la Fondation informe la personne assurée sur : 

a. le capital de prévoyance étant à sa disposition pour l’acquisition d’un logement propre, 

b. la réduction de prestations liée à un retrait anticipé ou une réalisation de gage ; 

c. la possibilité de combler une lacune dans la prévoyance causée par un retrait anticipé 
ou une mise en gage pour l’invalidité ou le décès ; 

d. l’obligation fiscale lors d’un retrait anticipé ou d’une réalisation de gage ; 

e. le droit à la restitution des impôts payés en cas de remboursement du retrait anticipé ou 
de remboursement suite à une réalisation de gage, ainsi que sur le délai à observer. 

88. Sortie  ; communication à la nouvelle institution de prévoyance 

La Fondation communique de son propre gré à la nouvelle institution de prévoyance, si et dans 
quelle mesure le droit à la prestation de sortie ou de prévoyance a été mis en gage ou des fonds 
ont été retirés. 

89. Communication à l’Administration fédérale des contributions 

La Fondation est tenue d’annoncer à l’Administration fédérale des contributions le retrait an-
ticipé ou la réalisation de gage ainsi que le remboursement dans un délai de 30 jours au moyen 
du formulaire prévu à cet effet. 
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90. Coûts 
1 Tous les frais externes en rapport avec le retrait anticipé ou la mise en gage sont à la charge 
de la personne assurée.  

2 La Fondation prélève en outre un montant forfaitaire unique de CHF 400.00 (y compris, le cas 
échéant, mise en gage simultanée) ou CHF 200 par mise en gage ou réalisation du gage.53 Le 
montant forfaitaire pour logements à l’étranger s’élève à CHF 600.00. En cas de refus de la 
demande, la moitié du montant forfaitaire est due.  

3Les frais découlant de l’inscription, respectivement de la radiation, de la restriction du droit 
d’aliéner au, respectivement du, registre foncier sont également à la charge de la personne 
assurée. 

  

 

53 Abrogé conformément à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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Sixième partie : Partage de la prévoyance professionnelle en cas de  
   divorce 

91. Bases 

Le partage de la prévoyance professionnelle en cas de divorce s’appuie sur les dispositions per-
tinentes du, respectivement de, CC, CO, LPP, LFLP, CPC, LDIP ainsi que sur les dispositions d’or-
donnance correspondantes. 

92. Réduction de l’avoir de vieillesse règlementaire54 
1 Si, dans le cadre d’un divorce, une partie de la prestation de sortie de la personne assurée 
doit être transmise en faveur du conjoint divorcé, l’avoir de vieillesse de la personne assurée 
se réduit en conséquence. La partie à transférer est débitée par rapport à l’avoir de vieillesse 
LPP envers l’avoir de vieillesse restant. 

2 Lorsque la Fondation est tenue de transférer une partie de la rente (éventuellement en forme 
de capital) en faveur du conjoint divorcé ayant droit, la procédure doit être appliquée par ana-
logie. 

93. Augmentation de l’avoir de vieillesse règlementaire 

Si, dans le cadre d’un divorce, la personne assurée 55reçoit une prestation de sortie ou une 
partie de la rente (éventuellement en forme de capital), ce montant est crédité par rapport 
auquel cette dernière a été débitée dans la prévoyance du conjoint divorcé débiteur à l’avoir 
de vieillesse LPP envers l’avoir de vieillesse restant. 

94. Divorce d’un bénéficiaire d’une rente d’invalidité avant l’âge de référence 
 réglementaire 

1 Si, suite à un divorce d’un bénéficiaire d’une rente d’invalidité temporaire avant l’âge de ré-
férence réglementaire, une partie de la prestation de sortie est transmise en faveur du conjoint 
divorcé, ceci induit une réduction de l’avoir de vieillesse LPP et surobligatoire selon l’art. 92 et 
une diminution en conséquence des prestations de vieillesse inférieures. La rente d’invalidité 
courante ainsi qu’une éventuelle (également future) rente pour enfant au moment de l’intro-
duction de la procédure de divorce restent cependant inchangées. Si au début la rente d’inva-
lidité l’avoir de vieillesse acquis a été intégré dans le calcul de la rente d’invalidité conformé-
ment au règlement, la rente d’invalidité est réduite selon les bases actuarielles de la Fondation 
et au montant maximal possible selon l’art. 19 al. 2 et 3 OPP 2. 

2 Si, suite à un divorce d’un bénéficiaire d’une rente d’invalidité ayant droit à des prestations 
d’invalidité à vie, une partie de la prestation de sortie est transmise en faveur du conjoint di-
vorcé, ceci induit une réduction de l’avoir de vieillesse LPP et de l’avoir de vieillesse surobliga-
toire selon l’art. 92 et une diminution fixée par les bases actuarielles de la Fondation de la rente 
d’invalidité dès l’entrée en force du jugement de divorce. Les rentes pour enfants d’invalide 
courantes au moment de l’introduction de la procédure de divorce restent cependant inchan-
gées. 

  

 

54 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

55 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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95. Divorce d’un bénéficiaire d’une rente de vieillesse et d’un bénéficiaire d’une rente 
 d’invalidité après l’âge de référence réglementaire 

Si, suite à un divorce d’un bénéficiaire d’une rente d’invalidité ou de vieillesse après l’âge de 
référence réglementaire, une partie de la rente est attribuée au conjoint divorcé ayant droit, 
les prestations de rentes sont réduites en conséquence. 56Le droit courant au moment de l’in-
troduction de la procédure de divorce à une rente pour enfant d’invalide ou de retraité reste 
inchangé. A l’exception de la rente d’orphelin qui remplace une rente pour enfant intouchée 
par le partage de la prévoyance, d’éventuels droits à des prestations de survivants sont calculés 
sur la base des prestations de rente effectivement versées après le partage de la prévoyance. 

96. Rente au conjoint divorcé 
1 La part de la rente attribuée au conjoint divorcé ayant droit ne déclenche aucun autre droit à 
des prestations envers la Fondation. Les paiements de rentes annuels en faveur de la pré-
voyance du conjoint divorcé ayant droit jusqu’au 15 décembre de chaque année sont rémuné-
rés par la moitié du taux d‘intérêt règlementaire. Si le conjoint divorcé ayant droit change d’ins-
titution de prévoyance ou de libre passage, il est tenu d’informer la Fondation débitrice de la 
rente jusqu’au 15 novembre de l’année en cause. 

2 Au lieu d’un transfert de la rente, le conjoint divorcé ayant droit peut également solliciter un 
versement sous forme de capital. Le versement sous forme de capital doit être annoncé par 
écrit. Dès ce moment-là, l’annonce est irrévocable. La conversion en un capital est calculée 
selon les bases actuarielles valides au moment de l’entrée en force du jugement de divorce. 
Avec le versement sous forme de capital, toutes prétentions du conjoint divorcé envers la Fon-
dation sont acquittées.57 

3 Si le conjoint divorcé ayant droit à une rente a droit à une rente d’invalidité totale ou a atteint 
l‘âge minimum requis pour une retraite anticipée, il peut exiger le versement de la rente à vie. 
S’il a atteint l’âge de référence réglementaire, la rente à vie lui est versée. Pourvu qu’il puisse 
faire un rachat selon le règlement de son institution de prévoyance, le conjoint divorcé ayant 
droit peut réclamer le transfert de la rente à son institution de prévoyance. 

97. Survenance du cas de prévoyance vieillesse durant la procédure de divorce 

En cas de survenance du cas de prévoyance vieillesse ou en cas d’atteinte de l’âge de référence 
réglementaire par un bénéficiaire d’une rente d’invalidité pendant la procédure de divorce, la 
Fondation réduit la partie de la prestation de sortie à transférer et la rente du montant maximal 
possible selon l’art. 19g OLP. 

98. Rachat suite à un divorce58 

La personne assurée peut racheter auprès de la Fondation le montant de la prestation de sortie 
transférée. Les montants à nouveau déposés auprès de la Fondation sont alloués proportion-
nellement à la charge selon l’art. 92. En cas de divorce d’un bénéficiaire d’une rente d’invali-
dité, aucune prétention à un rachat ne peut être prise en considération. 

  

 

56 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

57 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

58 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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Septième partie : Organisation 

99. Organes de la Fondation 
1 Les organes de la Fondation sont le Conseil de Fondation et les commissions de prévoyance. 
Le Conseil de Fondation dirige la Fondation selon les dispositions légales et règlementaires. Il 
peut mettre en place des commissions spéciales et délègue les travaux administratifs au secré-
tariat. 

2 Les détails sont précisés dans l’acte de Fondation et le règlement d’organisation. 

100. Organe de révision 
1 Le Conseil de Fondation charge un organe de révision reconnu dans le cadre de la LPP et ses 
ordonnances de vérifier chaque année la gestion, les comptes et les placements de la fortune. 
Celui-ci remet un rapport écrit sur les résultats de son examen au Conseil de Fondation. Il trans-
met à l’autorité de surveillance un double de son rapport de révision. 

2 L’organe de révision averti immédiatement l’autorité de surveillance, si la situation de la Fon-
dation exige une intervention rapide ou si son mandat prend fin. 

101. Expert agréé en matière de prévoyance professionnelle 
1 La Fondation charge un expert agréé en matière de prévoyance professionnelle de vérifier 
périodiquement la situation actuarielle et les dispositions règlementaires correspondantes de 
la Fondation. 

2 Dans l’exercice de son mandat, l’expert doit suivre les instructions de l’autorité de surveil-
lance. L’expert averti immédiatement l’autorité de surveillance, si la situation de la Fondation 
exige une intervention rapide ou si son mandat prend fin. 

102. Surveillance 

L’autorité de surveillance veille à ce que la Fondation respecte les prescriptions légales, en par-
ticulier 

a. en vérifiant la conformité des dispositions légales avec les prescriptions légales ; 

b. en exigeant de la Fondation un rapport annuel de ses activités ; 

c. en prenant connaissance des rapports de l’organe de contrôle et de l’expert en pré-
voyance professionnelle ; 

d. en prenant des mesures à éliminer les insuffisances constatées. 

103. Organisation des caisses de prévoyance 
1 Chaque caisse de prévoyance a une commission de prévoyance composée de manière pari-
taire par des représentants des employés et des employeurs. La commission de prévoyance 
paritaire élit en son sein un délégué des employés et un délégué des employeurs. La Fondation 
informe ces délégués qui, à leur tour, informent les membres restants de la commission de 
prévoyance paritaire. 

2 Au nombre des tâches de la commission de prévoyance se trouvent notamment : 

a. L’élection des membres du Conseil de Fondation ; 

b. La détermination du plan de prévoyance, du financement et de leurs modifications en 
respectant les dispositions légales et les directives du Conseil de Fondation ; 
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c. La décision de l’affectation des fonds libres d’un côté et la détermination de mesures 
d’assainissement plus sévères par disposition du Conseil de Fondation de l’autre côté, 
tout en respectant les règlements et les dispositions légales. 

3 Les détails concernant la composition, l’élection et les devoirs sont définis dans un règlement 
séparé. 
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Huitième partie : Dispositions finales 

104. Obligations d’information et de déclaration, protection des données59 
1 L'employeur communique à la fondation l'identité de tous les employés qui remplissent les 
conditions d'admission prévues par l'art. 5. Il communique immédiatement à la fondation l'iden-
tité la personne assurée dont le contrat de travail a fait l'objet d'une résiliation totale ou partielle 
ou dont le degré d'occupation est modifié. Il lui indique en même temps si la personne assurée  
a atteint d'une incapacité de travail pour raisons de santé. Il signale en outre les changements 
d'état civil ainsi que les autres événements essentiels au regard de la prévoyance tels que no-
tamment les modifications de salaire. 

2 Les personnes assurées ainsi que les ayants droit doivent fournir toutes les informations et 
produire tous les justificatifs nécessaires à la bonne gestion de la fondation en reflétant fidèle-
ment la vérité et en utilisant l'une des langues nationales en Suisse (ou bien fournir une traduc-
tion en allemand certifiée officiellement). Cela vaut en particulier pour l'inscription à l'assurance, 
les documents relatifs aux prestations, aux réductions ou aux refus des autres organismes d'assu-
rance ou de tiers mentionnés à l'art. 40 ainsi que pour tous les changements d'état civil et les 
modifications se rapportant au partenariat.  

3 En cas de refus la fondation peut user de son pouvoir d'appréciation pour suspendre, réduire 
ou refuser les prestations.  

4 Lors de son entrée en fonction la personne assurée doit demander le transfert de sa prestation 
de sortie dont elle dispose auprès d'institutions de prévoyance et / ou de libre passage et doit 
mettre à disposition de la fondation le décompte correspondant. En outre la personne assurée 
ou l'institution de prévoyance de son ancien employeur et / ou l'institution de libre passage doit 
donner à la fondation des informations relatives à sa prévoyance personnelle et lui communi-
quer notamment les éléments suivants : 

a. le nom et l'adresse de l'ancienne institution de prévoyance ou de l'institution de libre pas-
sage ; 

b. le montant de la prestation de libre passage qui lui sera transférée, celui de l'avoir de vieil-
lesse LPP ainsi que, si elle a plus de 50 ans, celui de la prestation de libre passage acquise à 
l'âge de 50 ans.  

c. si elle est mariée, le montant de la prestation de libre passage à laquelle elle aurait eu droit 
au moment de son mariage ; la personne assurée mariés au 01.01.1995 qui ne connaissent 
pas le montant de la prestation de libre passage acquise au moment du mariage communi-
quent à la fondation le montant et la date de calcul de la première prestation de libre pas-
sage connue après le 01.01.1995.  

d. le cas échéant, le montant du retrait anticipé dont la personne assurée a bénéficié de la 
part de l'institution de prévoyance d'un précédent employeur dans le cadre de l'encoura-
gement à la propriété du logement et qui n'a pas encore été remboursé à la fin du contrat 
de travail ; les indications sur le logement en propriété concerné ainsi que la date du retrait 
anticipé ; 

e. le cas échéant le montant mis en gage dans le cadre de l'encouragement à la propriété du 
logement, les informations sur le logement concerné ainsi que le nom du créancier ga-
giste ; 

f. le cas échéant les montants et la date des rachats volontaires effectués avant l'adhésion à 
la fondation. 

 

 

59 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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5 Les personnes assurées prennent connaissance du fait que les données figurant dans le dossier 
de demande ou se rapportant à la gestion du dossier de prévoyance peuvent être transmises à 
un service administratif même si elles sont sensibles.  Les dispositions relatives au secret profes-
sionnel et à la protection des données trouvent à s'appliquer (voir ci-dessous). 

6 Les bénéficiaires de prestations d'invalidité sont tenus de communiquer à la fondation tous les 
revenus à prendre en compte et de signaler immédiatement toute modification éventuelle (de-
gré d'invalidité, revenus à prendre en compte, etc.). 

7 Les personnes qui demandent des prestations sont notamment soumis aux obligations de coo-
pération suivantes : 

a. elles doivent produire gracieusement tous les renseignements et toutes les attestations 
nécessaires à l'établissement de leurs droits et à la détermination ou au contrôle de la 
prestation et 

b. elles doivent autoriser individuellement toutes les personnes et tous les services entrant 
en ligne de compte, en particulier les employeurs, les médecins et autres prestataires de 
soins médicaux, les assureurs de droit public et de droit privé ainsi que les services officiels, 
à fournir les renseignements nécessaires à l'établissement et au contrôle des droits aux 
prestations et des droits de recours. 

8 Si la personne assurée est titulaire de plusieurs contrats d'assurance et que la somme de tous 
ses salaires et revenus soumis aux cotisations AVS dépasse le décuple du montant-limite supé-
rieur LPP, elle doit indiquer à la fondation l'ensemble des contrats d'assurance dont elle dispose 
ainsi que les salaires et les revenus assurés dans ce cadre. 

9 En cas de sortie de la fondation la personne assurée doit communiquer à la fondation suffisam-
ment à l'avance et au plus tard dans les quatre semaines suivant la sortie l'identité de la nouvelle 
institution de prévoyance ou de l'institution de libre passage auprès de laquelle la prestation de 
sortie doit être transférée. 

10 La fondation décline toute responsabilité se rapportant à d'éventuelles conséquences préju-
diciables envers la personne assurée ou un ayant droit qui résulteraient d'une violation des obli-
gations susmentionnées.  

11 En cas de déclarations mensongères de la personne assurée concernant son état de santé la 
fondation a le droit de réduire les prestations. Elle en informe la personne assurée ou l'ayant 
droit dans un délai de trois mois à compter de la prise de connaissance de la transgression de 
l'obligation de déclaration. 

12 Les personnes qui exercent dans le secteur de la prévoyance professionnelle sont soumises au 
secret professionnel notamment en ce qui concerne les données personnelles des personnes 
assurées. 

13 Dans le cadre de la mission qui lui est confiée pour la mise en œuvre de la prévoyance profes-
sionnelle la fondation est autorisée à collecter et à traiter des données personnelles, y compris 
des données personnelles sensibles (art. 85a LPP). Toutes les données impérativement néces-
saires à la mise en œuvre de la prévoyance professionnelle sont collectées auprès des personnes 
assurées ainsi qu'auprès de tiers (assurances sociales, assurances d'indemnités journalières en 
cas de maladie, employeurs, etc.  

14 Les personnes assurées prennent connaissance du fait que la fondation ainsi que tous les or-
ganes chargés de l'exécution, du contrôle ou de la surveillance sont autorisés à traiter ou à faire 
traiter les données personnelles, y compris les données personnelles sensibles, afin d'accomplir 
les tâches qui leur sont confiées en vertu de la loi. La fondation peut transmettre les documents 
nécessaires aux services administratifs. En respectant la loi sur la protection des données elle 
peut transmettre les données relatives à l'assurance même si elles sont sensibles et dans la me-
sure où cela est nécessaire, aux co-assureurs ou aux réassureurs ainsi qu'aux avocats, aux experts 
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en prévoyance professionnelle et à l'organe de révision pour le traitement et le règlement des 
dossiers de prestations ou pour assurer les fonctions de contrôle prescrites par la loi. 

105. Prescription de droits, conservation de documents de prévoyance 
1 Les créances se portant sur des cotisations et des prestations périodiques se prescrivent par 
cinq ans, d’autres par dix ans, depuis leur exigibilité. Les art. 129-141 CO y sont applicables. 

2 Les dispositions légales s’appliquent par rapport à la conservation des documents de pré-
voyance. 

106. Obligation du secret 

Les personnes faisant partie de l’exécution des opérations de la Fondation sont soumises à 
l’obligation du secret concernant la situation personnelle et financière des personnes assurées, 
des ayants droits et des entreprises affiliées. L’obligation du secret persiste même au-delà de 
la cessation des activités auprès de l’organe ou de l’administration. 

107. …60 

108. Résiliation du contrat d’affiliation / liquidation partielle61 
1 La résiliation du contrat d’affiliation entre la Fondation et l’entreprise affiliée se fait confor-
mément aux dispositions pertinentes du contrat d’affiliation. Une résiliation respectant un dé-
lai de résiliation de trois mois pour la fin de chaque mois pour des raisons importantes (comme 
des arriérés de contributions, l’omise de l’obligation d’assainissement, des violations répétées 
et graves du contrat d’affiliation) demeure réservée ; aussi bien les personnes assurées que les 
personnes ayants droit à une rente (y compris les personnes incapables d’exercer une activité 
rémunérée) quittent la Fondation. 

2 Lorsque l’entreprise affiliée n’occupe plus d’employés soumis à l’assurance, ceci est associé à 
une résiliation. La résiliation de la convention d’affiliation a en ce cas lieu au moment de la 
sortie de la dernière personne active. Par la même date sortent également toutes les per-
sonnes ayant droit à une rente (y compris les personnes incapables d’exercer une activité ré-
munérée). 

3 Si une entreprise affiliée fusionne avec une autre entreprise n’étant pas affiliée à la Fondation, 
l’entreprise affiliée est tenue de résilier son contrat d’affiliation tout en respectant le délai et 
la date de résiliation du contrat d’affiliation, pourvu que les personnes assurées soient affiliées 
à une autre institution de prévoyance. 

4 Si les personnes ayants droit à une rente (y compris les personnes incapables d’exercer une 
activité rémunérée) restent affiliées auprès de la Fondation, le contrat d’assistance concernant 
ces personnes est maintenu. L’employeur est tenu d’indemniser du point de vue du capital 
toutes futures cotisations au fond de garantie LPP, futures adaptations au renchérissement 
ainsi que tous frais d’administration selon les bases de la Fondation pour la date de sortie des 
assurés actifs. Pendant la durée de pérennité du contrat d’affiliation, l’effectif des assuré reste, 
dans le cadre des dispositions règlementaires, soumis au devoir d’assainissement. 

5 En cas de résiliation du contrat d’affiliation s’appliquent en plus les dispositions du règlement 
en vigueur sur la liquidation partielle. En cas de découvert de la caisse de prévoyance et d’une 
réduction des prestations de sortie et de capitaux de couverture dans le cadre de la liquidation 

 

60 Abrogé selon décision du Conseil de Fondation du 07.12.2022, valable dès le 01.01.2023. 

61 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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partielle, l’employeur est tenu de compléter le financement des avoirs de vieillesse selon l’art. 
15 LPP à date de résiliation du contrat d’affiliation. 

6 Les capitaux de couverture à donner aux personnes ayants droit à une rente sont calculés 
selon les bases de la Fondation et sur la base des prestations de rentes effectivement versées. 

109. Litiges, for juridique  

Le tribunal désigné par le canton selon l’art. 73 LPP est compétent pour le jugement de litiges 
découlant de l’application du présent règlement entre la Fondation, l’entreprise affiliée, la per-
sonne assurée et les ayants droit. Le for juridique est le siège suisse ou le domicile de l’accusé 
ou le domicile de l’entreprise employant la personne assurée. 

110. Modifications règlementaires 
1 Le Conseil de Fondation peut modifier en tout temps le présent règlement dans le cadre de la 
loi et des buts de la fondation. Il est adapté aux modifications légales. 

2 Les modifications de ce règlement doivent être soumises à l’autorité de surveillance. 

111. Langue 

Le présent règlement est établi en langues allemande et française. En cas de divergence entre 
la version allemande et la version française, c’est la version allemande qui prévaut. 

112. Annexes 
1 Le Conseil de Fondation édicte les annexes. 

2 L’annexe 1 définit les dispositions légales et les taux de conversion. 

3 L’annexe 2 définit différents exemples de calcul à des fins d’illustration. 

624 Le Conseil de Fondation définit les prestations et le financement dans un aperçu de modules 
séparé. 

 

113. Entrée en vigueur du règlement 
1 Le présent règlement entre en vigueur le 01.01.2026 par décision du conseil de fondation du 
21.08.2025 et remplace le règlement du 07.12.2023, valable à partir du 01.01.2024. 

2 Tous cas pour lesquels le règlement ne contient pas de dispositions, le Conseil de Fondation 
est en droit à édicter une directive correspondante au sens et au but de la Fondation. Il con-
vient de tenir également compte des limites imposées par les dispositions légales ou les pres-
criptions de l’autorité de surveillance. 

 

 

  

 

62 Abrogé conformément à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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En vigueur dès le 01.01.2026. 
 
Berne, le 21.08.2025 
 
Fondation collective Symova 

Bern, 21.08.2025 

 

Horst Johner   Nicole Dettwyler 

Président du Conseil de fondation Présidente de la direction générale 
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Annexe 1 
 

Informations sur les dispositions légales 
 

Seuil d‘entrée 

Le seuil d’entrée est défini par l’art. 7 al. 1 LPP. 

Le plan de prévoyance stipule si le seuil d'entrée applicable est de 100 % ou de 50 %.63 

Déduction de coordination 

La déduction de coordination est définie par l’art. 8 al. 1 LPP. 

Rente de vieillesse AVS minimale 

La rente de vieillesse AVS minimale mensuelle est réglée à l’art. 34 al. 5 LAVS. 

Rente de vieillesse AVS maximale 

La rente de vieillesse AVS maximale mensuelle est réglée à l’art. 34 al. 3 LAVS. 

Minimum du salaire assuré 

Si le salaire de l’AVS suite à la déduction de coordination est inférieur au montant réglé à l’art. 8 al. 2 
LPP, le salaire est arrondi à ce montant. Ce montant est connu sous le nom « minimum du salaire as-
suré ». 

Âge de référence AVS 

Les femmes atteignent l’âge de référence selon LAVS au premier du mois à l’âge de 65 ans révolus. 

Les hommes atteignent l’âge de référence selon LAVS au premier du mois à l’âge de 65 ans révolus. 

Si la LAVS prévoit des âges de référence différents pour différentes années de naissance, l'âge de réfé-
rence AVS au sens du présent règlement est l'âge de référence personnel qui dépend de l'année de 
naissance. 

Disposition transitoire sur l'âge de référence AVS (AVS-21) 

L'âge de référence AVS des femmes est de : 

a. 64 ans pour les femmes nées en 1960 ou avant 
b. 64 ans et 3 mois pour les femmes nées en 1961 
c. 64 ans et 6 mois pour les femmes nées en 1962 
d. 64 ans et 9 mois pour les femmes nées en 1963 
e. 65 ans pour les femmes nées à partir de 1964 

 
Rémunération 

Le taux d’intérêt minimal LPP est déterminé selon l’art. 15 al. 2 par le Conseil fédéral. L’art. 12 OPP2 
règle le taux d’intérêt minimal. 

Le taux d’intérêt moratoire pour la prestation de sortie correspond selon l’art. 7 OLP au taux d’intérêt 
minimal LPP plus un pourcent. 

 

63 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 
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Le taux d’intérêt moratoire pour les cotisations devenues exigibles s’élève à 5% (art. 104 al. 1 Code des 
obligations). 

Les dispositions légales et règlementaires actuellement en vigueur sont appliquées. 

 

Taux de conversion dès le 01.01.2022 

La rente de vieillesse est calculée en multipliant le taux de conversion correspondant à l’âge de la per-
sonne assurée avec l’avoir d’épargne disponible obligatoire et surobligatoire. 
 
Taux de conversion femmes dès le 01.01.202264 
 

Âge de la 
retraite 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

 mois mois mois mois mois mois mois mois mois mois mois mois 

58 4.07% 4.08% 4.09% 4.10% 4.11% 4.12% 4.13% 4.13% 4.14% 4.15% 4.16% 4.17% 

59 4.18% 4.19% 4.20% 4.21% 4.22% 4.23% 4.24% 4.24% 4.25% 4.26% 4.27% 4.28% 

60 4.29% 4.30% 4.31% 4.32% 4.33% 4.34% 4.35% 4.36% 4.37% 4.38% 4.39% 4.40% 

61 4.41% 4.42% 4.43% 4.44% 4.45% 4.46% 4.47% 4.48% 4.49% 4.50% 4.51% 4.52% 

62 4.53% 4.54% 4.55% 4.57% 4.58% 4.59% 4.60% 4.61% 4.62% 4.64% 4.65% 4.66% 

63 4.67% 4.68% 4.69% 4.71% 4.72% 4.73% 4.74% 4.75% 4.76% 4.78% 4.79% 4.80% 

64 4.81% 4.82% 4.84% 4.85% 4.86% 4.87% 4.89% 4.90% 4.91% 4.92% 4.94% 4.95% 

65 4.96% 4.97% 4.99% 5.00% 5.01% 5.03% 5.04% 5.05% 5.07% 5.08% 5.09% 5.11% 

66 5.12% 5.13% 5.15% 5.16% 5.18% 5.19% 5.21% 5.22% 5.23% 5.25% 5.26% 5.28% 

67 5.29% 5.31% 5.32% 5.34% 5.35% 5.37% 5.39% 5.40% 5.42% 5.43% 5.45% 5.46% 

68 5.48% 5.50% 5.52% 5.53% 5.55% 5.57% 5.59% 5.60% 5.62% 5.64% 5.66% 5.67% 

69 5.69% 5.71% 5.73% 5.75% 5.76% 5.78% 5.80% 5.82% 5.84% 5.86% 5.87% 5.89% 

70 5.91%            

 
  

 

64 Version selon décision du Conseil de fondation du 29.05.2020, valable à partir du 01.01.2022. 
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Taux de conversion hommes dès le 01.01.202265 
 

Âge 
de la 

retraite 
0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

 mois mois mois mois mois mois mois mois mois mois mois mois 

58 3.91% 3.92% 3.93% 3.94% 3.94% 3.95% 3.96% 3.97% 3.98% 3.99% 3.99% 4.00% 

59 4.01% 4.02% 4.03% 4.04% 4.05% 4.06% 4.07% 4.07% 4.08% 4.09% 4.10% 4.11% 

60 4.12% 4.13% 4.14% 4.15% 4.16% 4.17% 4.18% 4.18% 4.19% 4.20% 4.21% 4.22% 

61 4.23% 4.24% 4.25% 4.26% 4.27% 4.28% 4.29% 4.29% 4.30% 4.31% 4.32% 4.33% 

62 4.34% 4.35% 4.36% 4.37% 4.38% 4.39% 4.40% 4.41% 4.42% 4.43% 4.44% 4.45% 

63 4.46% 4.47% 4.48% 4.49% 4.50% 4.51% 4.53% 4.54% 4.55% 4.56% 4.57% 4.58% 

64 4.59% 4.60% 4.61% 4.63% 4.64% 4.65% 4.66% 4.67% 4.68% 4.70% 4.71% 4.72% 

65 4.73% 4.74% 4.75% 4.77% 4.78% 4.79% 4.80% 4.81% 4.82% 4.84% 4.85% 4.86% 

66 4.87% 4.88% 4.90% 4.91% 4.92% 4.93% 4.95% 4.96% 4.97% 4.98% 5.00% 5.01% 

67 5.02% 5.03% 5.05% 5.06% 5.08% 5.09% 5.11% 5.12% 5.13% 5.15% 5.16% 5.18% 

68 5.19% 5.21% 5.22% 5.24% 5.25% 5.27% 5.28% 5.30% 5.31% 5.33% 5.34% 5.36% 

69 5.37% 5.39% 5.40% 5.42% 5.43% 5.45% 5.47% 5.48% 5.50% 5.51% 5.53% 5.54% 

70 5.56%            

 
 
En vertu de l’art. 4 du règlement de prévoyance de la Fondation collective Symova, les prestations mini-
males selon la LPP sont fournies dans tous les cas. 

Conformément à la décision du 20.05.2020 par le Conseil de Fondation, les taux de conversion sont ap-
pliqués dès le 01.01.2022. 

 
Par décision du Conseil de Fondation du 30.05.2023, cette annexe 1 entre en vigueur au 01.01.2024 et 
remplace l’ancienne annexe 1 du 02.12.2021. 
 
Bern, 02.12.2021 
Sammelstiftung Symova 

 

Fabian Schmid   Urs Niklaus 

Président du Conseil de fondation   Président de la direction générale   

 

65 Version selon décision du Conseil de fondation du 29.05.2020, valable à partir du 01.01.2022. 
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Annexe 2 

Exemples de calcul 

 

Art. 30 al. 6 

Réduction du retrait en capital suite à une réduction des prestations par des prestations LAA ou 
LAM. 

Avoir de vieillesse à l’âge de référence réglementaire 500'000 
Taux de conversion à l’âge de référence réglementaire 4.73% 
Rente de vieillesse complète à l’âge de référence réglementaire 23’650 
Rente de vieillesse effective à l’âge de référence réglementaire 15'000 

  
Retrait en capital maximal 317’125 

 

Art. 41 al. 2 

Réduction des prestations de risque suite à un retrait anticipé EPL 66 

 
Variante sans rémunération  
Montant du retrait anticipé 50'000 
Taux de conversion à l’âge de référence réglementaire 4.73% 
Rente de vieillesse prévisionnelle déterminante, sans intérêts 2’365 
Réduction de la rente de conjoint (2/3 de CHF 2'365) 1'577 
(Les rentes pour enfants et orphelins ne sont pas réduites.)  

 

Art. 48 al. 3 

Réduction des prestations de risque lorsque la prestation de libre passage n’est pas remboursée67 

 

 

 
Par décision du Conseil de Fondation du 21.08.2025, cette annexe 2 entre en vigueur au 01.01.2026 et 
remplace l’ancienne annexe 2 du 01.01.2024. 
 
En vigueur à partir du 01.01.2026. 
  

 

66 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

67 Version conforme à la décision du conseil de fondation du 21 août 2025, valable à partir du 1er janvier 2026. 

 
Variante sans rémunération  
Montant de la prestation de libre passage 100'000 
Taux de conversion à l’âge de référence réglementaire 4.73% 
Rente de vieillesse prévisionnelle déterminante, sans intérêts 4’730 
Réduction de la rente de conjoint (2/3 de 4'730) 3'153 
(Les rentes pour enfants et orphelins ne sont pas réduites.) 788 
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Sammelstiftung Symova 

 

Horst JOhner   Nicole Dettwyler 

Président du conseil de fondation  Présidente de la direction générale 
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Symova Fondation collective LPP 
 
Fondation collective Symova 
Beundenfeldstrasse 5 
3013 Berne 
Téléphone +41 (0)31 330 60 00 
Fax +41 (0)31 330 60 01 
www.symova.ch 


